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UCE-
 _ CONFUSION DE DEUX SUCCESSIONS. — CRÉANCIER. — 

INTERVENTION. — FIN DE NON RECEVOIR. 

Lorsqua deux époux mariés sous le régime de la commu-
nauté sont déoédés et qu'il y a lieu de procéder au partage de 
leurs successions, les Tribunaux ne peuvent pas, au préjudice 
des tiers, confondre les deux successions et n'en former qu'une 
sure masse à partager. Ils doivent ordonner d'abord le par-
tage de la communauté et ensuite attribuer aux héritiers la 
part qui appartient à chacun d'eux dans chaque succession 
distinctement, de manière que si l'un des cohéritiers est tenu 
de rappoi ter soit à la succession du père, soit à la succession 
de la mère ce qu'il en a reçu, les autres n'exercent de privi-
lège pour les soultes ou retours de lot qui leur sont dus que 
sur la part de leur cohéritier dans la succession même pour 
laquelle il les doit. (Arrêt conforme de la chambre civile, du 
•il mars 1846.) Mais le créancier particulier de l'un des co-
rmiers n'est plus recevable à invoquer le bénéfice de la di-
vision des sueccessions, lorsqu'il a exécuté le jugement qui les 
a confondues et après que le lotissement est consommé. 

Ainsi jugé au rapport de M. le con eiller Hardom, et sur les 
'inclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; plai-
dant, M' Careite. (Rejet du sieur Mérian Bourcard.) 

COMMUNE. — DROIT DE CHAUFFAGE. — FORÊTS DE L'ÉTAT. 

Des communes jouissant, en vertu de titres antérieurs à 
™M» droit de prendre du bois de chauffage dans les forêts 
de 1 Etat, ont perdu ce droit par l'ordonnance de 1669, qui 
la converti en une simple indemnité à faire liquider. Duce 
que cette liquidation n'a pas eu lieu, il ne s'ensuit pss que le 
oroit éteint par l'ordonnance ait pu renaître. C'était aux com-
munes a se pourvoir et à assurer leurs droits à cet égard. 

(Arrêt conforme de la ch. civile de la Cour, du 20 janvier 
ll
 — Voir dans le même sens un autre arrêt de 1837.) 
^pendant un arrêt de la Cour royale de Toulouse avait 

juge k question contrairement à la jurisprudence. 
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 e,n ce sens du pourvoi des époux Carbillet, au 

COUR D'ASSISES D'ILE-ET-VI LAINE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Ernoul de la Chenelière. 

Suite de l'audience du 18 mars et audience du 19. 

TROUBLES DE RENNES. PILLAGE DE GRAINS EN RÉUNION ET A 

FORCE OUVERTE. — RÉBELLION. — 63 ACCUSÉS. — (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 21 mars.) 

On entend les témoins. 

M. Jacques Lizat, commissaire de police : Le 9 jan-

vier, au moment où je maintenais l'orJre devant la mai-

son du sieur Lemichelet, je fus averti qu'on pillait un ba-

teau près du Mail Les bateliers dormaient ; on avait com-

mencé le pillage. Un vide existait dans le chargement ; on 

voyait sur le port du grain répandu, et on en suivait Ja 

trace dans la rue Salverte. J'envoyai prévenir le maire et 

le procureur du Roi. Le brigadier qui remplissait cette 

mission arrêta eu route un enfant chargé d'un sac de 

grains, puis il vint me prévenir que le maire et le procu-

reur du Roi étaient absens. J'établis un poste sur le che-

min, car personne ne voulait donner asile aux hommes 

que je laissais près du bateau. On vint me chercher aussi-

tôt pour protéger la maison de M. Lsisné, d'où les émeu-

tiers s'enfuirent à mon approche. J'établis là encore un 

poste, et je me retirai après avoir donné une sévère con-

signe. Je rentrai au bureau et j'appris que l'enfant avait 

été relâché sur l'ordre du maire. J'adressai mon rapport 

en double au commandant de place et au préfet. Je de-

mandais qu'un piquet de 50 hommes et de 50 cavaliers 

par caserne fût mis à la disposition des commissaires. De 

quart-d'beure en quart-d'heure, je recevais de bonnes 

nouvelles du bateau. Le lendemain à huit heures, je fus 

averti que l'on se rassemblait devant la maison de Lemi-

chelet, je quittai mon appartement où je m'étais retiré et 

d'où je voyais le baleau. Je me dirigeai vers la rue de 

Toussaint, et j'envoyai chercher M. le maire qu'on ne 

trouva pas. 

J'arrivai sur les lieux menacés, on y organisait le pil-

lage. Je voulus me faire entendre, on couvrit ma voix et 

oa lança des pierres à moi et aux soldats qui m'accom-

pagnaient. Je fus tiraillé, insulté. J'envoyai prévenir le 

commandant de place : il était sorti. Je restai près du 

bateau : je reçus des coups de pied; on voulait me jeter 

à l'eau : je dus me retenir aux arbres. Enfin le brigadier 

trouva M. le maire, mais celui-ci voulut qu'on allât cher-

cher le commandant de place, qui répondit n'avoir pas 

d'ordres. Peu après cependant il en fit donner; mais dans 

les casernes les hommes n'avaient pas mangé, et ce fait 

causa un nouveau retard. Notre position était peu rassu-

rante. Enfin à dix h' ures 50 hommes et quelques cava-

liers m'arrivèrent, mais il me fut impossible de les faire 

agir avec efficacité. 
A dix heures et demie et à onze heures, toutes les au-

îorités vinrent avec des forces très considérables ; et l'é-

meute enfin céda. 

M. le président adresse au témoin plusieurs questions 

relatives aux demandes de secours qu'il fit aux autorités. 

Le témoin donne les mêmes explications que nous 

avons rapportées. Il évalue à 2,000 le nombre des per-

sonnes qui stationnaient autour du bateau. Les premiers 

renforts n'arrivèrent qu'à dix heures un quart et n'étaient 

pas suffisans. Les sommations légales ont été faites ; 

mais il n'y avait, de huit à dix heures, pour opposer à 

l'émeute, que 22 hommes les armes non chargées. 

M. le président : Est-il vrai que quelqu'un des 8gens 

de l'autorité, sous vos ordres, se soit prêté au pillage, 

en aidant à charger les sacs? — R. C'est une calomnie. 

Seulement h résistance de nos hommes a été passive. On 

criait : « A iVau ! » quand nous voulions faire une arres-

tation. Ce fait d'aider au pillage Le pourrait pas avo r eu 

lieu tans que je le visse ; nous étions en cercle. 

D. Quelle était l'atititude de 1\ meute? — R. On ne 

peut plus grave. C'étaient partout des menaces. Mes 

agens furent, battus en voulant opérer des arrestations. 

Un d'eux, Gratien, M. Eon-Duval, adjoint, M. Levannier, 

substitut de M. le procureur et moi, nous fûmes atteints 

légèrement par des pierres. 
D. Ne pouvait-on isoler le bateau sur la rivière ? — R. 

Nous l'avons tenté, mais nous n'avions pas plutôt agi sur 

une des amarres, que la foule rendait d'un autre côté nos 

efforts inutiles. 
D. Avez-vous reconnu quelques accusés? — R. Dufour, 

la femme Plancoët, Vallée, chez lesquels j'ai retrouvé du 

fit, et si sa conduite eût eu de nombreux imitateurs, on 

conçoit quelle excitation au pillage c'eût été pour les gens 

de mauvaise vie. 
M. le président continue ses questions, et procède à 

l'interrogatoire d« s accusés qui nient avoir participé au 

pillage. Comme le précédent, cet interrogatoire n'offre 

qu'un très médiocre intérêt Les accusés sa sont telle-

ment dénoncés entre eux, pour atténuer leurs torts res-

pectifs, qu'il existe une certitude complèlc de la présence 

de ceux qui nient leur participation au pillage du ba-

teau, et les témoins, dans leurs dépositions, donnent 

encore une nouvelle force aux dires de l'accusation. 

On remarque parmi les accusés plusieurs individus 

déjà condamnés par la police comme dangereux. Presque 

tous ceux qui nient s'être trouvés au pillage, ont adopté 

pour système de dire qu'ils ont rencontré un inconnu 

qui était trop chargé, qui voulait jeter sa charge à l'eau, 

et qu'ils ont accepté de partager le fardeau. 

Enfin le dernier accusé est resté étranger au pillage, 

mais il a tenu les propos que nous avons déjà mention-

nés : « Il faut tuer ces gredms de soldats, j'en ai déjà 

bien tué à Paris, j'en tuerai encore bien ce soir. » 

On reprend l'audition des témoins. 

tirte. 
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'avocat-général Chégaray. -- Plaidant, Me Ga-

c
0UR DE CASSATION (chambre civile.) 

Présidence de M. Piet, doyen. 

Bulletin du 22 mars. 
EXP

"OP
UUXION 

grain. 
L'accusé Dufour reconnaît la vérité de cette assertion 

vous. 

isque 1 
POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ. 

! qu'il sr,
 p,roPrl ,étaire exproprié d'une partie d'un bati-

f^de confn, !fut former tout avec un autre édifice, de-

v lilï>ent lui ™, l11 à ''art - 50 de la loi du 3 mai 1841, que ce 
r' fixer dan 'i acheté en entier, le jury doit, à peine de nul-

, «PPlicah «if t(irmes de 39, une indemnité alterna-
^ le > soit nantit '* h yPothèse de l'expropriation soit 

7Ssation 

1 termes de 
a t 

Partielle, 

?
Df

0fmesd'
e

aM r&PP°rt <?e M. Renouard, sur les conclusions 
f?» du \

ntv
 . ,e Premier avocat-général Pascalis, d'une dé-

n J eau(aki?
P
rt Llra°ges du 22 août 184(5 ; plaidant, M« 

lre chauveir Laprade). 

Cr
é8ncier

L
rt.

TE
'"~

RENTE VIAGiîRE-—CONCORDAT. 

de i Um 's, commp e, remeviaS«re constituée avant la faillite 
r Milite et ri„ aulres créanciers, aux conséquences 
Usa«on »u " ncordal 1ui e» e«t la suite. 

raPport de M. Gillon, et sur les conclusions 

Il a pris du grain sur la levée, dit-il, mais non, comme 

on le prétend, sur le bateau. 
M. le président, à l'accusé : Vous êtes en outre signalé 

comme ayant jeté des pierres? Vos coaccusés vous ont 

désigné? — R. C'est faux. 
D. A l'accusé Plancoët : On a trouvé du grain chez 

R. Je l'avais trouvé da' s mon allée. 

D. A l'accusée Vallée : On a trouvé du grain caché 

dans votre lit. — R. On disait que le grain était donné; 

je l'ai ramassé dans la boue à trente tas du bateau. 

M. le président : Je vais procéder à l'interrogatoire 

de trente-un accusés qui ont fait des aveux, et chez les-

quels on a trouvé du grain; car désormais pou de témoi-

gnages auront à parle r de ces perquisitions. 

Cet interrogatoire ne présente aucun incident rtmar-

quable. Le système généralement adopté par les accusés, 

pour s'excuser, est d'alléguer la croyance où ils étaient 

qu'on distribuait ce blé. Plusieurs prétendent avoir trou-

vé le grain saisi chez eux, dans la rue ou dans leur all^e. 

D'autres assurent que les militaires et les «gens de police 

aidaient à entrer et à sortir du bateau et à charger du 
grain. Un fait heureusement unique en cette cause, c'est 

l'achat d'une quantité considérable de grain volé, opérée 

, par un propriétaire, homme qui jouit d'une certaine ai-

Sance. Cet homme bénéficia de moitié sur les achats qu'il 

Pierre-Marie Lemichelet, boulanger. — Je ne sais rien au 
sujet du bateau. Je sais seulement que huit jours avant l'é-
meute, on attaquait, tous les soirs, ma boutique à coups de 
pierres. La police, que j'allai consulter, me dit qu'on avait 
monté un coup contre moi. Dans la semaine, on m'avait ac-
cusé d'avoir tenu des propos ridiculement atroces, tels que 
celui-ci : « DJUX pommes de terre suffiraient à un ouvrier, 
etc. • On m'avertit aus?i que le dimanche 10, « on devait pro-
mener mon mannequin et le brûler en cérémonie. » Le procu-
reur du Roi me promit qu'il n'en serait'rien. Le samedi soir, 
vers neuf heures, une volée de pierres brisa ma devanture. Je 
m'enfuis avec ma famille dans la maison voisine, qui apparte-
nait à mon beau-frère ; on me dit au-si qu'on pillait im de 
mes bateaux. Cédant le lendemain aux sollicitations de ma 
famille, je m'en allai à Nantes. J'avais été personnellement in-
jurié plusieurs l'ois et désigné à la vengeance publique. 

M« Provins soulève la question de la réunion des boulangers 
pour ne pas donner de gâteaux des rois, et du dédit de 1 ,000 f. 

pour celui qui manquerait à la convention. 
M. le président dit ne pas comprendre l'importance de cette 

question. 
M" Provins explique qu'il se réserve de tirer, de cette con-

duite des boulangers, des excuses pour la conduite des accu-

sés. 
La question est posée, et M. L°michelet affirme qu'en effet 

la conduite des boulangers a été telle que l'indique M* Pro-

vins. 
M. Jollivet, organe de l'accusation, dit qu'il trouve c?s faits 

fissez graves pour qu'il se réserve d'examiner plus à fond la 
légalité des mesures prises par les boulangers. 

Noël Josse, syndic des boulangers. Ce témoin fait connaître 
qu'on lui a brisé ses vitres le 9 janvier. 11 entre dans quelques 
détails sur la convention faiteentre les boulangers et sur l'inter-
vention de la mairie. Les boulangers, dit M. Josse,,proposaient 
d'abord de donner du pain au lieu de gâteau : le maire n'ac-
cepta pas la quantité de pain qu'on voulait donner. Alors, je 
me bornai « à engager mes confrères à donner du pain aux 
pauvres, et j'en ai donné moi-même; » mais je ne pouvais for-
cer personne à agir, le maire n'ayant rien accepté. 

M. le président fait observer que l'acte de s'obliger à une me-
sure commune par une clause pécuniaire, est un acte ihicite 
dans certaines circonstances ; mais que, sous un autre point 
de vue, la conduite des boulangers n'est pas coupable; car 
l'année était rude, et ils auraient perdu beaucoup en donnant 
ce quils donnaient sans peine dans une aimée ordinaire. (Sen-
sation.) 

M. Lesnè, marchand de grains : Prévenu du pillage du ba-
teau, le 9 au soir, je me tins sur mes gardes, et je dis à mes 
enfans de prendre leurs fusils. J'en pris un moi-même... on 
vint, quelques minutes après, attaquer ma mais'<5n ; j'ouvris 
mes fenêtres, et moi et mes fils, nos armes à la main, nous 
contînmes la foule pendant une demi-heure. Enfin la force 
armée arriva ; on débarrassa ma maison et l'on me laiss» un 
pelit poste. Nous avions essuyé de nombreuses décharges de 
pierres ; un de mes fils a été blessé au bras. J'étais désigné à 
la haine publique parce que j'avais fait mon commerce de 

grains et exporté à Nantes. 

M's Provins et Denys demandent au témoin s'il y a eu à Ren-
nes des exportations pour l'Angleterre et pour l'étranger. Le 
témoin répond qu'il ne le croii pas, et que les exportaiions 
étaient destinées aux départemens du centre. 

Etienne Siillard, voiturier. Ce témoin raconte la scène tu-
multueuse qui eut lieu le soir du 9 janvier autour de la voi-
ture de grains qu'il conduisait au bateau du sieur Lemichelet. 
On l'empêcha de décharger, et on le fit retourner, en le mena-
çant de le jeter à l'eau. Il se retirait vers le lieu d'où vene.it la 
charrette, lorsque des enfans et des ouvriers le rejoignirent et 
donnèrent des coups de couteaux dans les sacs ; puis ils s'en 
allèrent, en s'invitantà aller faire charivari chez Lemichelet. 

Ouillié, maréchal-des-logis de gendarmerie. Ce témoignage 
n'offre aucune particularité nouvelle. Il confirme cette cir-
constance du témoignage du commissaire de police, « que per-
sonne dans les environs du bateau pillé ne voulut ouvrir sa 
maison pour recevoir le poste laissé la nuit à la garde du 
bateau. » 

M. le président : Comment se fdit-il que, le soir du 9, vous 
n'ayez pas opéré d'arrestations ? 

Le témoin : Nous n'étions pas en force, quoique cette émeute 
fût moins menaçante que celle du lendemain. D'ailleurs, le 
pillage fut interrompu à notre arrivée, et nous ne savions où 
trouver les coupables. On nous menaçait de nous écorcher et 

de nous noyer. 
M. le président renouvelle au témoin la question qu'il a 

déjà adressée au commissaire de police, à savoir : si les gen 
darmes, ou quelque autre agent de l'autorité, avaient prêté la 
main à l'enlèvement du grain'? 

Le témoin nie énergiquement le fait. 
Joseph Debien, marin : Je suis patron du bateau pillé. J'a-

vais amené du froment de Dinan, et je devais prendre du blé 
noir. Retenu par les glaces, je chargeai d'idée; et je demandai 
à M. Lemichelet un chargement de froment. Je devais l'avoir 
complet le samedi soir. A la brune, je recevais les dernières 
charretées. 

vêlait. Je ne pus rien obtenir. Alors, comme je l'avais prévu, 
la fou e, grossie peu à peu, attaqua mon bateau. Mes marins 
voulurent manœuvrer pour gagner le large; on les assaillit HP. 

pierres et on les empêcha de larguer les amarres. Enfin là 
troupe arriva, mais bien trop faible, et ce ne fut quo vers 
onze heures que force resta à là loi. Pendant longtemps, on 
pilla sans que les militaires pussent rien faire pour nous pro -
téger, avec la meilleure volonté; ils ne faisaient rien, s'ou-
vraient pour laisser passer les personnes qui allaient charger 

les sacs et s'en allaient. 
Le brigadier de gendarmerie nie ce fait et cite pour exem-

ple qu'il fut lui-même saisi à la gorge et terrassé pour n'a -
voir pss voulu livrer passage à un voleur. 

« Je connais mes hommes, dit-il ; ils se seraient fait écraser 

plutôt que de favoriser le pillage! » 
Le témoin, s'expliquant mieux, dit qu'en effet les soldats nr; 

pouvaient rien faire. 11 paraît partagé entre la crainte de tra-
hir sou serment et la crainte de charger les accusés. 7o francs 
lui ont été vo'és dans sa cabine, qui a été forcée. Son bateau 
a été endommagé, la voile déchirée, les cordages ont élé 

brisés. 
L'n des marins apprend que lors du pillage les premiers 

sacs ont été jetés à l'eau avec intention par les voleurs ; mais 
que, mieux avisés, ils ont pillé le reste et jeté quelques sacs à 

l'eau, par mégar<?e cette fois. 
Les marins ont été menacés de mort s'ils démarraient le 

bateau ou s'ils tentaient de débarquer eux-mêmes. Ils attes-
tent que la force armée a fait tout ce qu'elle a pu pour repous-
ser et contenir l'émeute, mais qu'elle était impuissante. L'un 
d'eux dit que certainement on ne pouvait voir dans cette scène 
de pillage une distribution de grains, et que l'attitude de tous 
les pillards indiquait suffisamment qu'ils savaient ce qu'ils fai-
saient. Ce marin reconnaît avoir vu sur le bateau plusieurs 

accusés : Harrel, Dufour, la femme Guillemois. 
Bertin, chargeur, présent à la scène du 10 janvier, a éga-

lement reconnu plusieurs accusés, et entre autres la femme 
James, Harre 1 , Dufour qui fit plusieurs voyages, A»dré, Giais, 
Gougeon, Jouin. Il a répondu à l'un des pillards qui le priait 
de l'aider à charger : « Je n'aide pas aux voleurs. » Chacun, 
selon ce témoin, pouvait voir que ce n'était pas une distribu-

tion, mais un pillage de grains. 
Quelan, chargeur, également présent à la scène du 10, a re-

çu des pierres, en essayant démettre le bateau en rivière. II 
a élé blessé à l'estomac et a dû se faire poser des sangsues. Ce 
témoin prétend que deux gendarmes et des soldats d'infanterie 
aidaient à charger les sacs. Il a reconnu parmi les accusés : 
Harrel, Lemaure, G ibriel, Courel, André, la femme Jamet, 
Guillet, Glais et Dubois, ce propriétaire qui, non content de 

ses achats, a été prendre du grain. 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

A l'ouverture de l'audience on continue l'audition des 

témoins. 

J'avais rm lettre de voiture, et l'argent des droits de navi-
gation. En ce moment, on arrêta ma dernière charretée. J'allai 
au bureau de police: aucun commissaire ne s'y trouvait; 
mais, prévoyant le pillage, je demandai du secours, et je m'en 
revins vers le bateau. La foule y était déjà. Alors je retournai 
au bureau de police demander du secours sur-le-champ. J'en 
obtins, après quelque hésitation des agens, qui se voyaient en 
très-petit nombre. En passant près du Pré-Botté, un des com-
missaires se détacha du groupe formé]devaiit la maison de Le-
michelet, et vint avec nous. Les agens et gendarmes calmèrent 
l'émeute: on avait pillé 30 sacs de froment. Le lendemain 
matin, je demandai encore du secours à la police, car je crai-
gnais pour mon bateau. Les commissaires étaient encore sor-

tis, et occupés dans la rue de Toussaint, où l'émeute'se renou-

M. le président rappelle le patron du bateau et lui repro-
che de n'être pas parti la nuit même du pillage, puisqu'il 
avait des craintes, et que ses papiers étaient en règle. 

Ce marin répond qu'il lui manquait alors trente sacs pillés, 
et qu'il n'osait prendre sur lui de partir avec ce vide dans 
son chargement. 

D. Il est certain que le pillage du matis a commencé par 
celui d'un sac laissé toute la nuit sur la berge, et abandonné 
par les émeutiers la veille. Pourquoi ce sac était-il resté là?— 
R. Nous l'avions bien vu ; mais nous avions tant à faire que 
nous avons négiig 'î de le reprendre. 

On entend les dépositions de deux chargeurs qui étaient 
sur le bateau le 10 janvier. Ces témoins n'apprennent rien de 
nouveau : chacun d'eux a reconnu plusieurs accusés, entre 
autres la femme Jamet, qui distribuait des grains aux autres 
femmes et qui para'ssait ivre ; André, qui remplissait un sac; 
Harel, qui en chargeait un sur ses épaules, et qui, déjà re-
connu par d'autres témoins, continue à nier sa présence au 
bateau ; Dufour, qui a jeté des pieres et s'est vanté d'avoir 
abattu le chapeau du préfet; Gougeon, qui emportait du grain 
et traitait de fainéansceux qui ne voulaient pas l'aider; Cau-
tier et Raison, qui étaient ensemble sur la berge. 

Lebet, agent de police.—Ce témoin, employé par M. Lizat 
pour aller chercher des renforts et les autorités, rend compte 
de ses missions. C'est lui qui, le soir, fit la première arresta-
tion, celle d'un enfant. Au reproche que lui adresse M. le pré-
sident de n'avoir pas fait d'arrestation, il répond que l'impor-
tance des missions qui lui étaient codifiées et les nombreuses 
courses qu'il eut à faire ne lui permettaient d'arrêter person-
ne. M. le président reporte ce reproche à la police entière.- 11 
demande surtout pourquoi l'enfant arrêté fut relâché. Le té-
moin répond que M. le mairejugea bon de renvoyer l'enfant à 

cause de son jeune âge. 
M. le président renouvelle cette question déjà posée plu-

sieurs lois : Est-il possible que personne des accusés n'ait 
vu l'intervention de la police, ses efforts pour empêcher le 
pillage, et, par conséquent, ait pu croire à une distribution 

volontaire cte grains? 
Le témoin répond négativement avec force. Il apprend 

qu'un peloton de cavalerie du train, de vingt hommes, né 
put charger les émeutiers, tant la foule était compacte et hos-
tile. D'ailleurs, la moindre démonstration offensive de la force 
année eût été suivie d'un engagement où elle eût certaine-
ment succombé. Le premier renlort consista en une brigade 
de cavalerie qui fut portée ensuite à vingt hommes, le second 
en infanterie, et tous deux furent impuissans. 

M' Hamon : Le lieutenant Ledieu, qui commandait l'in-
fanterie, n'avait reçu aucun ordre posiuf, et refusa d'agir4 , 
disant qu'on l'avait requis seulement pour se rendre sur i; 

lieux. ■ 
Le témoin Lebel : J'avais expliqué la situation des choses, 

et le lieutenant devait avoir des ordres du commandant de 
place, qui avait été informé de tout par le rapport de M. Li-

zat, dans la nuit même. 
M" Hamon : Toujours est-il que le lieutenant refusa d'agir. 

Malheureusement '•et officier a été envoyé dernièrement à 
Vincennes , et nous ne pouvons avoir d'autres renseigne-

mens. 
M. le président : Ce fait paraît avéré ; mais, de es que l'au-

torité surprise n'ait pu agir assez efficacement, il ne s'ensuit 
pas que les accusés soient moins coupables. J'espère qu'on 
n'invoquera pas un tel moyen de déhuse en leur faveur ! 

Joseph Patricor, sergent d'infanterie : Ce témoin a été mis " 
avec 15 hommes à la disposition du commissaire de police, 
le 9 janvier. Il rend compte de l'emploi de ces hommes et des 
postes formés au bateau et chez M. Lesné. 

Le lendemain 10, le même sergent s'est rendu sur le quai du 
Mail avec ses hommes, sur la réquisition du commissaire. Il fit 
sortir du bateau les pillards; mais bientôt il ne fut plus le maî-
tre d'agir. Ses factionnaires furent repoussés ; les sacs dépo-
sés à terre furent pillés. Alors il te borna à défendre le ba-
teau; niais il fut encore repoussé; on voulut même lui arra-
cher son fusil. On criait : A l'eau le sergent ! Alors, voyant 
qu'il ne pouvait rien faire, il cessa toute résistance. Il voulut 
cependant isoler le bateau. Il fit couper une amarre et enlever 
les planches qui servaient de pont. Mais chaque bout du ba-
te:-.u avait une amarre, et il fallait une peine extrême pour 
vaincre la résistance des émeutiers. Enfin on parvint à isoler 
le bateau et à arrêler ceux qui s'y trouvaient ; mais ce ne fut 
que très tard que les cordes furent coupées, lorsque le préfet 
et les autorités ariivèrent. Ce témoin nie qu'aucun de ses 

II 



hommes ait aidé au pillag>. Il sait seulement qu'un soldat fit 
la remarque que si le peuple avait tort de piller, il n'avait pas 
tort de faire débarquer le grain, et qu'il lui adressa une ré-
primande sévère. 

M. Boucault, commissaire-pnseur : Je mé rendis sur le quai 
d'Ule-et-Rance, où se portait beaucoup de monde. J'y vis pil-
ler un bateau de grains. Peu d'agens de la force publique 
étaient présens à cette heure (9 heures 1|2), et les plus affreux 
malheurs fussent arrivés s'ils eussent résisté. On pouvait di-
viser la foule en deux classes, les pillards, qui se contentaient 
de prendre du grain, et les émeutiers, dont l'attitude était très 
hostile. 

Très peu de renforts arrivaient, et ils étaient insuffisans. 
Quelques citoyens et moi, nous renforçâmes les soldats qui 
gardaient les sacs descendus à terre. Il y avait parmi ceux 
qui étaient le plus animés et proféraient des menaces incen-
diaires, beaucoup de visages étrangers à Rennes. Le maire 
arriva, montra beaucoup d'énergie, dit que le bateau partirait 
malgré i'émeute, et fut violenté. Cependant les troupes arri-
vèrent plus nombreuses, et enfin force resta à la loi. — Sur la 
rive droite, ou empêchait le pillage; sur la rive gauche, il 
était impossible de résister aux émeutiers. J'avais entendu 
dire qu'on aidait au pillage ; j'ai cherché à préciser l'heure 
pour répondre à ce fait : je puis affirmer que pareille chose 
n'est pas arrivée depuis neuf heures et demie jusqu'à la fin 
de l'émeute. Je ne crois pas qu'aucun accusé ait ignoré ce qu'il 
f lisait, mais sans en comprendre cependant toute la gravité. 
Je le répète, il y avait beaucoup de visages étrangers à la ville; 
on proférait des propos épouvantables. Une femme disait : 
« Ces b... et ces c... d'hommes n'auraient pas le courage de 
tuer le maire, comme à Angers. » Ce propos était extraordi-
naire dans la bouche d'une femme du peuple ; il devait avoir 
pris naissance chez une autre classe. 

il. Levaillant, avoué, à Rennes : Je vis emporter du grain 
dans toutes les directions de la ville, et les gens qui l'empor-
taient disaient qu'on le laissait prendre. A neuf heures j'étais 
sur les lieux. Je demandai aux gendarmes pourquoi ils étaient 
si peu nombreux. Ils me répondirent qu'on était allé plusieurs 
fois demander les autorités. Cela me parut impossible ; alors je 
leur dis : « J'y vais moi-même! » On ne pouvait tenter d'em-
pêcher le pillage sans risquer à se faire tuer ; mais je crois 
que beaucoup de pillards ignoraient la culpabilité de leur ac-
tion. 

Je fus moi-même menacé : « Il y avait beaucoup d'étrangers 
qui paraissaient soudoyés ; et ceux-là ne pillaient pas, quoi-
qu'ils le pussent! » Je voulus en arrêter un : je fus assailli ; 
« on voulait me jeter à l'eau; » je restai alors simple specta-
teur. 

M. le président : Jë ferai observer aux jurés que nous 

passons maintenant aux faits relatifs à la journée du 9. 

Hervé, apprenti : J'étais le 9 sur les Murs, à neuf heures le 
soir, avec les grands et avec Gérard et Lechaux. On disait : 
« Allons au bateau, si on veut nous empêcher de piller, nous 
résisterons, nous jeterons le batelier à l'eau. » Lemarchand 
vola deux sacs ; Poirier monta le premier sur le bateau ; c'é-
tait Lemarchand qui nous avait emmenés, moi, Gérard et 
Lechaud. C'était Poirier qui disait qu'il fallait jeter le batelier 
à l'eau. Lemaure a fait deux voyages pour prendre du grain. 
Nous étions une cinquantaine. Il y avait encore là Dufour, 
mais il ne faisait rien. Je pris du grain dans un fossé; on 
m'arrêta dans la rue de la Monnaie et l'on me conduisit au 
bureau de police. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés im-
pliqués dans l'affaire du 9 au soir. Les acccusés se dénoncent 
mutuellement, de façon à ne laisser aucun doute sur leur 
culpabilité respective, quoique chacun d'eux s'excuse de son 
mieux. Ils paraissent tous avoir oublié que leurs interroga-
toires contiennent leurs aveux, et qu'on peut les invoquer 
contre leurs nouveaux systèmes de défense. Aussi reçoivent-ils 
de ces interrogatoires des démentis continuels. Plusieurs de 
ces accusés ont des antécédens détestables. Celui qui est dési-
gné comme le chef de la bande, a subi à treize ans une con-
damnation à cinq ans de détention dans une maison de cor-
rection. Il avait volé, avec effraction et escalade, 50 f; ancs à 
son patron, maitre menuisier. Il est en ce moment sur le 
point de comparaître devant la Cour d'assises, pour y répon-
dre de cinq ou six vols. 

Le colonel du régiment d'infanterie en garnison à Rennes est 
appelé à donner des renseignemens sur l'incident soulevé par 
M

e
 Provins. Il atteste que le lieutenant Ledieu a été envoyé à 

Vincennes pour suivre les instructions sur le tir, d'après les 
ordres supérieurs. Il était désigné pour ce voyage dès le mois 
de juillet à l'inspection générale. 

Les témoins Perriu,, Gérard, Modeste Gérard, Lechaux, Guil-
lard, Hégron, jeunes gens de 13 à 20 ans, qui ont assisté à la 
scène du 9 au soir, sans autre motif que la curiosité, recon-
naissent la plupart des accusés qui ont commencé le pillage du 
bateau. 

Georges Renaud, maître maçon à Rennes, dépose que l'accusé 
Lemaure a dit à sa femme qu'il venait d'ariêter une charretée 
de grains ; qu'on n'embarquerait plus du froment, qu'il fallait 
vaincre ou mourir. 

MM. les commi.ssaires Peltan et Perrsudelle rendent compte 
de leur conduite les 9 et 10 janvier. Tous les détails qu'ils 
donnent ont. rapport aux faits qui se sont passés devant les 
domiciles de MM. Josse, Lèsné et Lemichelet. Ces témoins n'ont 
assisté qu'à la fin de l'émeute du quai d'Ule-et-Rance. Ils en-
trent dans les détails des perquisitions opérées au domicile de 
plusieurs accusés. 

Les agens de police déposent de faits particuliers peu im-
portans. L'agent Gratien a arrêté l'accusé Maret, qui lâchait, 
à la tète d'un groupe d'éœeutiers, d'enlever les prisonniers de 
l'escorte. Cet homme a battu cet agent, battu plusieurs sol-
dats et mordu un tambour. Enfin cet accusé a fait la résis-
tance la plus énergique avant d'être arrêté. Le garde cham-
pêtre apprend que plusieurs habitans de la campagne des en-
virons de Rennes avaient pillé des grains au bateau. Il est 
parvenu à en faire arrêter trois, qui figurent parmi les ac-
cus; és. 

La liste des témoins est épuisée ; on passe à l'audition 

des témoins à décharge. Les systèmes d'alibi invoqués 

par plusieurs des accusés, et qui ont motivé l'appel de 

ces témoins, sont la plupart détruits par les témoignages 
nui devaient les établir. 

COUR D'ASSISES DE LA. HAUTE-LOIRE (Le Puy). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lesca, conseiller à la Cour royale de 
Riom. — Audiences des 11 et 12 mars. 

EMPOISONNEMENT PAR L'ARSENIC. 

Catte affaire, la seule importante de la session, avait 
attiré un public nombreux. L'accusé est un homme de 
quarante-quatre ans. Ses lèvres minces et serrées, son nez 
crochu, son regard oblique, donnent à sa figure un air de 
méchanceté et de dissimulation. Il conserve pendant les 
débats, qui ont duré deux jours, une attitude calme 
et énergique. 

Voici les principaux faits qui résultent de l'acte d'ac-
cusation et des débats : 

Le nommé Vital Pascal, scieur de long, vivait au village de 
Collât, canton de Paulhuguet. De mœurs douces, airmnt le 
travail, bon voisin, bon paient, il avait su se concilier l'estime 
et l'affection de ses concitoyens. Pascal, qui aimait tendrement 
sa nièce, demeurée veuve avec quatre enfans en bas âge, lui 
avait consacré son existence ; il avait renoncé pour elle au 
mariage; ils demeuraient ensemble depuis longtemps,, et le 
calme ie plus parfait régnait dans le commun ménage,' lors-
que la petite nièce de Pascal s'unit avec André Ardaillon, de 
ConriBngles. A dater de cette époque, les dissentimens éclatè-
rent dans la famille, le caractère méchant et emporté d'Ar-
daillon ne tarda pas à se révéler. Sa belle-mère, Pascal, ses 
jeunes belles-sœurs, devinrent bientôt victimes de ses brutali-
tés. Un jour, pour le motif le plus futile, il fut sur le point 
d'étrangler sa belle-mère. Pascal, qui avait toujours été le 
protecteur de sa nièce et de ses enfans, prit hautement leur 
défense. Dans la force de l'âge, il imposait à l'accusé, qui, 
dès-lors, manifesta contre lui l'animosité la plus vive. Un 
jour à la suite d'une querelle, il fut chercher un pistolet et 
voulait brûler la cervelle à son oncle. Une autre fois, sans l'in-

tervention de sa femme, il l'aurait frappé à coup de hache. 
Ardaillon, ne pouvait pas toujours retenir les élans de sa 
haine. S'entretenant avec un de ses voisins des querelles qui 
éclataient entre son oncle et lui, il dit : c Je ferai voir à Col-
lât ce qu'on a jamais vu. » Les pressentimens les plus sinistres 
s'étaient emparés de l'esprit de Pascal ; il confiait ses appré-
hensions et ses peines à ses amis ; à l'un il disait : « Mon 
neveu est un homme trop méchant ; rappelez-vous qu'avant 
peu de temps il arrivera un malheur dans la maison. » A un 
autre qui l'engageait à vivre en bonne harmonie avec Ardail-
lon, il répondait : « C'est impossible, cet homme là cherche 
toujours à me détruire, il n'y a pas longtemps qu'il s'est armé 
d'une hache et a voulu me frapper. » Ua autre motif puissant 
poussait Ardaillon au crime que sa haine lui conseillait. Vi-
tal Pascal avait institué sa petite-nièce, la femme d'Ardail-
lon, son héritière universelle ; par suite d'un procès en désis-
tement d'immeubles, la fortune de Vital Pascal avait été con-
sidérablement diminuée. Ardaillon était animé d'un vif res-
sentiment de cupidité déçue. 

Les appréhensions du malheureux Pascal ne tardèrent pas 
à se réaliser. Dans la journée du six mars de l'année derniè-
re, il se rendit comme de coutume, de grand malin, au bois 
pour travailler avecjles nommés Bonhours et Laurent. Il em-
porta dans le pot qui lui servait habituellement, le bouillon 
qu'on lui avait préparé, la veille au soir, A l'heure du 
déjeuner il versa dans un pot plus petit la moitié de ce 
bouillon, le fit chauffer avec du pain, et mangea cette 
soupe sans éprouver aucune indisposition. A trois heures 
du soir, il fit chauffer la seconde portion; à la pre-
mière, cuillerée, qu'il mangea, il ressentit un goût d'amertu-
me et en fit l'observation à ses deux compagnons de travail ; 
il continua cependant de manger à peu près la moitié; mais 
il fut pris aussitôt de violentes coliques et de vomissemens 
fréquens ; il éprouva dans l'estomac et le gosier une chaleur 
très vive. Bonhours surpris de ce qui arrivait à Pascal, prit 
une cuillerée de boui Ion qui restait dans le pot et la goûta. 
Il éprouva un grand malaise et des envies de vomir. A son 
tour Laurent, après avoir achevé sa soupe, versa dans son 
pot le reste du bouillon qui se trouvait au fond de celui de 
Pascal, il le goûta et remarqua aussi une grande amertume ; 
il mangea trois ou quatre haricots qui se trouvaient au fond 
du vase, et au bout de deux heures il fut saisi de grands vo-
missemens. Pensant alors que .le bouillon de Pascal devait 
contenir une substance vénéneuse, il regarda au fond du pot 
et remarqua quelque chose de blanchâtre. Ce vase ainsi que 
tous ceux où le bouillon avait été versé furent recueillis et mis 
sous scellés. 

Cependant Pascal souffrait des douleurs atroces : des fris-
sons; une soif ardente ; l'estomac et les entrailles en feii, l'al-
tération des traits, la prostration des forces, tels étaient les 
symptômes qui dénonçaient un empoisonnement. Le médecin 
appelé le cinquième jour seulement, et après les plus vives 
instances à ce sujet de M. le curé de Collât près d Ardaillon, 
n'eut pas- plus de doute que tous ceux qui entouraient le mal-
heureux Pascal, sur la nature de sa maladie, et sur la cause 
de sa mort. Tout le monde accusa hautement Ardaillon d'en 
ê:.re l'auteur, et des preuves abondantes eurent bientôt mis la 
justice d'accord avec l'opinion publique. Pascal, sur son lit 
de mort, désignait Ardaillon comme coupable du crime dont 
il était la victime. Il connaissait le pot dans lequel sa belle-
mère préparait tous les soirs le bouillon de son oncle, l'en-
droit où elle le phçait, et il lui avait été d'autant plus facile 
d'y introduire la substance mortelle, que dans la soirée qui a 
précédé le jour de l'empoisonnement, il est resté seul dans la 
maiswi. « Je meurs empoisonné par Ardaillon, disait à cha-
que instant Pascal, sur son lit de mort ; je lui pardonne puis-
qu'il est sous les yeux de la justice, mais il m'a donné la 
mort, il est bien juste qu'on la lut donne... Je lui pardonne-
rais plutôt s'il m'avait fait mourir plus promptement, mais il 
me fait trop souffrir,. » Le jour du crime, l'accusé ne se ren-
dit pas à l'heure ordinaire au chantier où il travaillait habi-
tuellement; le sieur Veaud lui ayant demandé le motif de ce 
retard, il prétendit qu'il était resté pour traire sa vache, et 
qu'ensuite il avait blanchi sa soupe et celle de son oncle; il 
voulait se retirer sous le prétexte d'aller mettre du pain au 
four... Le lendemain il raconta à ses compagnons de travail 
que son oncle était rentré malade du bois. « S'il vient à mou-
rir, dit-il, on m'accusera peut-être d'avoir mis quelque chose 
dans sa soupe ; cependant je ne travaillais pas avec lui, on ne 
pourra pas m'accuser! D'ailleurs, c'est ma belle-mère qui 
préparait la soupe. » 

Les hommes de l'art qui ont procédé à l'autopsie du corps 
de Pascal, n'ont point constaté dans les organes soumis à 
l'analyse chimique la prégence de l'acide arsénieux ; mais 
l'examen anatomique de ces organes les a portés à conclure 
que Pascal était mort empoisonné par une substance irritante, 
et que si l'on n'avait pas trouvé le poison, cela s'expliquait fa-
cilement par les déjections et les vomissemens de la victime, 
par les contre-poisons qui lui ont été administrés enfin, depuis 
le temps qui s'est écoulé depuis le moment où il a pris le 
breuvage homicide jusqu'à celui de sa mort, arrivée seulement 
le dixième jour. La substance remarquée dans les vases qui 
ont contenu le bouillon, a été soumise également à l'analyse 
chimique, et il a élé prouvé que c'était de l'arsenic en assez 
grande quantité. 

L'accusé, qui reconnaît que son oncle est mort empoisonné, 
cherche à faire retomber les soupçons qui l'accusent sur quel-
que autre individu que lui. C'est ainsi qu'il indique le sieur 
Bonhours qui travaillait au bois avec Vital Pascal. Mais les té-
moins attestent que Bonhours jouit d'une excellente réputation, 
•'est un jeune homme honnête et laborieux, qui vivait dans la 
meilleure intelligence avec Pascal. Quel intérêt d'ailleurs au-
rait-il eu à commettre un crime aussi abominable? Ardaillon, 
au contraire, est signalé comme un homme méchant et dange-
reux, et plein de haine contre Vital Pascal. 

Les premiers témoins entendus à l'audience sont : le 
médecin qui a visité Vital Pascal pendant sa maladie, et 
les hommes de l'art qui ont été chargés de procéder à 
l'autopsie cadavérique et à l'analyse chimique. 

M. Adenis, médecin à Rrioude, déclare que lorsqu'il a 
été appelé auprès de Vital Pascal, il était déjà dans un 
état désespéré. Interrogé si les symptômes qu'il a obser-
vés pendant la maladie et à l'autopsie, l'ont amené à 
conclure qu'il y eut empoisonnement, il répond : « Les 
symptômes que j'ai observés pendant la maladie et sur 
le cadavre, m'ont amené à soupçonner que la mort avait 
dû avoir lieu par suite d'un empoisonnement par une sub-
stance irritante. » 

D. Les symptômes observés peuvent-il appartenir à une 
autre maladie ? — R. Oui, par exemple, à une gastro-
iutérite. Cependant je crois que si c'eût été une autre 
maladie, les vomissemens n'auraient pas duré si long-
temps. 

M. Pissis, docteur médecin à Rrioude : La mission qui 
m'a été confiée s'est bornée à l'autopsie du cadavre. Elle 
ne m'a laissé apercevoir aucune lésion organique. 

M. Peghoux, docteur médecin à Clermont-Ferrand 
(Puy-de-Dôme), a été chargé de l'examen anatomique 
des viscères. 11 décrit les divers symptômes qu'il a observés 
sur les organes soumis à cet examen. La langue, l'œso-
phage et le foie, n'offraient aucun signe particulier. L'es-
tomac était vivement coloré de rouge, surtout au pilore, 
et à toutes les parties où les alimens séjournent plus long-
temps. Les intestins offraient une coloiation d'un rouge 
brun. Ses conclusions sont que Vital Pascal est mort 
.d'une affection intestinale; que cette affection peut avoir 
été occasionnée par l'absorption d'une substance véné-
neuse, comme aussi elle pourrait résulter d'une maladie 
spontanée. 

M. le procureur du Roi : Si l'on vous disait il est établi 
que Vital Pascal a mangé une soupe empoisonnée, quelles 
seraient alors vos conclusions ? — R. Il est infiniment 

iU se sont servis et les résultats de leurs opérations, con-
signés dans leur rapport. Ils ont trouve une^quantite con-

probable qu'il est mort empoisonné. J'en trouve encore 
une raison dans la nature de l'inflammation, dont la vi-
vacité allait en s'affaiblissant du haut au bas, générale à 
l'estomac, partielle dans les intestins. Il y a probabilité 
d'empoisonnement. 

MM. Giraud et Aubergier, pharmaciens-chimistes, de-
meurant à Clermont-Ferrand, chargés de procéder à l'a-
nalyse chimique des organes , rendent successivement 
compte de leur mission. Ils indiquent les procédés dont 

.idérable d'acide arsénieux dans les vases qui avaient 
contenu la soupe qu'avait mangée Vital Pascal, mais ils 
n'ont trouvé aucune trace d'ars.nic dans les organes, ni 
d'aucune substance capable de donner la mort 

M le président : L'arsenic peut-il avoir été éliminé, 
par suite des vomissemens, des sueurs, des déjections? 

— R. Oui.. , ... 
M Peghoux, interrogé sur la même question, déclare 

é <ral 'ment que l'acide arsénieux a dû être éliminé par les 
déjections, les vomissemens, que Vital Pascal n'étant mort 
que le dixième jour de la maladie, non seulement on ne 
pouvait, mais on ne devait pas trouver de l'arsenic dans 
les organes. 

Le défenseur : Vital Pascal a pu manger le matin a neut 
heures une moitié de la souprî sans êlrejindisposéjce n'est 
qu'à trois heures du soir, après avoir pris la dernière moi-
tié, qu'il a eu des vomissemens. Ce fait est important dans 
la cause, il s'agit de savoir si l'on peut ainsi prendre im-
punément une moitié d'un liquide saturé d'arsenic sans 
inconvénient. Comme je tiens essentiellement à ce que ce 
fait soit établi, je prie la Cour de commettre MM. les 
experts de Clermont à une expertise qui aurait pour but 
de le constater. 11 s'agirait de faire une soupe à peu près 
semblable à celle qu'a mangée Vital Pascal, dans un pot 
de même dimension, avec la même quantité probable 
d'arsenic, en un mot dans des conditions analogues, et 
d'expérimenter, après avoir laissé l'acide arsénieux s'in-
fuser pendant trois ou quatre heures, si la première por-
tion de ce breuvage donnerait ou non la mort. 

M. le procureur du Roi : Cette expérience pour avoir 
une valeur aux débats aurait besoin d'être faite dans des 
conditions identiques à celles de l'espèce incriminée. Il 
faudrait savoir quel a été le degré de pulvérisation de l'ar-
senic mis dans la soupe du malheureux Pascal, la nature 
de cet arsenic, s'il était opaque ou vitreux, à quelle heure 
précise il a été mis dans le breuvage, la manière même 
dont il a été donné. Toutes ces circonstances sont impor-
tantes, et comme il est impossible de les reproduire, je 
pense qu'il n'y a pas lieu à l'expertise. 

Un assez long débat s'engage, à ce sujet, entre le dé-
fenseur et le ministère public. MM. Aubergier et Giraud, 
consultés par la Cour, sont d'avis que l'expérience est 
impossible dans les mêmes conditions. M. le président, 
après en avoir délibéré, déclare qu'il n'y a pas lieu à l'ex-
pertise. 

Oa entend ensuite les témoins Ronhours et Laurent 
quittaient au bois avec Vital Pascal, qui lui ont vu man-
ger le potage empoisonné, et l'ont goûté eux-mêmes. Us 
déclarent que le pot de Vital Pascal était avec les leurs, 
tout près d'eux, et qu'il est impossible que personne s'en 
soit approché sans qu'ils l'eussent aperçu. Ils ont eu con-
naissance dès mésintelligences de Vital Pascal avec Ar-
daillon. Vital Pascal était un homme doux et laborieux ; 
Ardaillon passait pour violent et méchant. 

M. Boyer, curé de Collât : La femme Ronhours m'a 
dit que la soupe, mangée le matin par Vital Pascal, ne lui 
avait pas fait de mal, que c'est la soupe mangée à trois 
heures. M. le curé de Collât raconte en détail les faits té-
moignés par Laurent, et qu'il tient de la femme de Ron-
hours. Il ajoute : Le dimanche, deux jours après l'em-
poisonnement, Ardaillon est venu me dire : Serait-il bon 
d'aller chercher le médecin? Je lui répondis qu'il aurait 
dû y être allé déjà... Il revint sans amener le médecin, 
je lui demandai s'il avait dit que Vital Pascal se croyait 
empoisonné ; il me répondit non, et qu'il avait dit seule-
ment qu'il avait mangé une soupe qui l'avait indisposé. 
Ce n'est que le mardi qu'il a amené M. Adenis... J'ai été 
voir plusieurs fois Pascal pendant sa maladie... Il répé-
tait souvent qu'il mourrait empoisonné par son neveu, et 
comme je lui fis l'observation qu'il fallait être sûr du fait 
avant d'accuser, il me répondit qu'il n'y avait qu'Ardail-
lon qui fût capable de ce crime, et qu'il était très uni 
avec ses compagnons de travail. « J'étais à charge à Ar-
daillon, il disait que je mangeais son pain et que je ferais 
mieux d'aller travailler hors du pays. » 

Cette déposition paraît impressionner l'accusé, dont la 
rougeur en ce moment trahit l'émotion. 

D'autres témoins racontent les propos tenus par Ar-
daillon en parlant de ses querelles avec son oncle, les ap -
préhensions de ce dernier, la conduite d'Ardaillon après 
lo crime et les paroles révélatrices qui lui sont échappées. 

Aucun fait nouveau n'est produit à l'audience. 

Après l'auditioa des témoins, M. Enjubault, procureur 
du Roi, soutient avec éloquence et talent les charges de 
l'accusation. 

M" Lubatie présente et suit dans tous ses développe-
men3 la défense de l'accusé; il s'acquitte chaleureusement 
de cette lâche longue et difficile. Les plaidoiries et répli-
ques durent une journée presque entière. 

A six heures, M. le président fait avec précision le ré-
sumé des débats. 

Les jurés entrent à sept heures dans la salle de leurs 
délibérations, et reviennent bientôt après, en rapportant 
un verdict affirmatif avec des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Ardaillon est condamné à la peine 
des travaux forcés à perpétuité. ArdailloD, qui était resté 
calme pendant les débats, en entendant sa condamnation 
devient pâle; son regard se fixe; il a à peine la force de 
suivre les gendarmes. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 27 février. — Approbation royale 
du 12 mars. 

PATENTE. — MARCHAND DE BOIS. — CHANTIER A LA VILLE ET A 

LA CAMPAGNE. DOUBLE ÉTABLISSEMENT DE COMMERCE. 

IMPOSITION AU LIEU OU LE DROIT EST LE PLUS ÉLEVÉ. — 

DROIT PROPORTIONNEL. — VALEUR IMPOSABLE DES CHANTIERS. 

Qaand un marchand de bois a chantier à la ville et 
chantier à la campagne, c'est sur les rôles de la ville, où 
le droit fixe est le plus élevé, qu'il doit être inscrit (ar-
ticle 61 de la loi du 15 mai 1818.) 

On ne peut refuser cette inscription en prétendant que 
le chantier à la ville ne constitue pas un établissement 
réel de commerce, en ce que le marchand de bois ni ses 
agens résideraient habituel!., ment à la campagne, et que 
les marchés faits par lui ne seraient pas habituellement 
débattus à la ville et sur l'emplacement même du chan-
tier. 

Le seul fait d'avoir chantier à la ville, d'où les marchan-
dises sont expédiées aux consommateurs, constitue un 
établissement de marchand de bois, et donne lieu à l'ap-
plication de l'art. 61 de la loi du 15 mai 1818, et c'est où 
le droit fixe est le plus élevé que la patente doit èiie 
payée. 

Rien qu'on prétende que le chantier de ville occupé par 
les dépôts de bois, ne soit que momentanément employé 
a cet usage, dès qu'il fait l'objet d'une locatioa fixe et 
annale, la valeur locative de CJ chantier doit entrer dans 
1 établissement du droit proportionnel de patente que doit 
payer un marchand de bois. 

Ainsi jugé par réformation de quatre arrêtés du conseil 
de préfecture de Toulouse, du 14 décembre 1844, tou-

chant divers marchands de bois 

pagnes voisines, ont des chantier!!!
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M. Pelletier d'Aunay, auditeur-rapoorteur • M 
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ELECTIONS DEPARTEMENTALES 

DEUXIÈME TOUR ANNULÉ. 

Lor?qu'un seul candidat portant tel nom 

candidat notoire au conseil-général, le bulleif
 Seîi 

le même nom sans autre désignation et spécifi
C
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être attribué audit candidat, bien qu'il existe il ^ 

tes électorales d'autres particuliers payant le ce
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" 
gibilité nécessaire pour être élus membres du
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 ̂  

général.
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Si en comptant le bulletin annulé, un candidat» K 

au premier tour de scrutin, la majorité absolue w * 
47, le deuxième tour de scrutin doit être annule

 S 

du premier tour doit être proclamé, bien qu'il' 
part lui-même au deuxième tour de scrutin. 

Ainsi jugé par annulation d'un arrêté du
 com

. -, 
préfecture de la Drôme, du 24 décembre 1845 q

u
 ■ 

maintenu comme membre du conseil générât !i
avau 

département, M. Chevandier de Valdrome, présV
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du tribunal de Die, élu par vingt-cinq suffrages 
deuxième tour de scrutin dans le canton de Lam'. ^ 
Chalançon , alors qu'au premier tour de scnùt 

M. Magnan, anc en notaire, avait obtenu 24 suffrages^' 
47 électeurs ; le bureau et le conseil de préfecture avaient 
refusé d'attribuer à M. Magnan, ancien notaire, u
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letin portant Magnan tout court, parce qu'il existait dans 
le corps électoral une personne éligible et portant le 
même nom. 

Avocats plaidans : M
c
 Chambaud et M

e
 Bonjean • M. Cor-

nudet, maître dei requêtes, commissaire du Roi- M 
Vuilry, maître des requêtes, rapporteur. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

ENQUÊTE DEVANT LE CORONER DU COMTÉ DE LINCOLN, 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 18 mars 

MORT D'UNE FEMME A LA SUITE DE L'INHALATION DR L'ÉTHH 

ET D UNE OPÉRATION CHIRURGICALE. DÉCISION DU JURY. 

C'est pour la première fois qu'une instruction judi-
ciaire est venue, non pas répandre des doutes sur l'effi-
cacité de l'une des découvertes les plus précieuses pour 
l'humanité, mais avertir les hommes de l'art des écutils 
qu'ils peuvent rencontrer. 

Mistris* Parkiason avait à la cuisse gauche, une tu-
meur dont l'extirpation était devenue indispensable. M. 
Robbs, afin de prévenir des douleurs atroces, a fait res-
pirer à cette femme la vapeur de l'élher. 

Avant le jour fixé, il avait fait deux fois sur elle l'é-
preuve de ce nouveau moyen imaginé pour suspendre le 
sentiment tactile. MÎslriss Parkinson était restée «NU 

1 influence du gaz pendant le temps ordinaire, et n'ava'i 
absolument ri-n senti lorsqu'on la pinçait ou qu'on la pi-
quait jusqu'au sang are; un iustrume.it aigu. M. Robbs, 
jugeant que le sujet lui paraissait parfaitement disposé, ht 
l'opérat'on, qui dura vingt-cinq minutes, y conuris le 
temps de l'inhalation, la ligature des vaisseaux et le po-
sément de la plaie. C -pendant mistriss Parkinson, cMK 

importante à considérer, ne resta pas complètement in-
sensible, car elle proférait d js géaussemens et éprouw» 
une certaine agitation couvulsive. Ella ne revint point de 
sa torpeur après l'opération, et demeura dans un eta 
presque inanimé pendant trois jours, au bout desqu^ 
elle mourut. . , 

Le jury d'enquê e s'est assemblé, sous la direction a 
coroner, à l'hospice de Spitlle-Gate, près Lincoln. Hanm 
les nombreux témoignages, nous en citerons d«u* 1 
sont seuls importants. 

M. Eaton, chirurgien : J'ai procédé avec M. Sh'P
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quatre ligatures à autant de petites branches arteri 
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Nous avons ensuite examiné la cavité du mui _> 

qui pût expliquer une mort aussi prompte, <; 
once que l'opération a été pratiquée le p;us co 

nous n'avons rien remarqué qui ne fût naturel . 

mons étaient fort sains; on remarquait a JMJjJj •
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buer cet engorgement à la situation dans laquei 

tée la malade durant son agonie. ■ :
e Le cœur était d'une bonne conformation, nw ̂  

trouvé plus flisque et il présentait un peu 
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fluide gris-foncé, ressemblant a de 1 eau a« b
 dgn; était parfaitement sain, avec une faible congé catis6 
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de que l'engorgement observé dans les pouruu • ^ 

d'un volume naturel, était plus pâle et plus 1
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coutume ; la rate et les intestins n ont otten ,,
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! reins, et nous avons ensuite dissèque ia 
Le cerveau était dans un état satisfaisant. 

a partie supérieure des lobes antérieurs ̂
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dont le 

il n'y membranes étaient gorgées de sang, m 
point d'épanchement dans les ventricules. ^ d'une 

Le sang dans toutes les parties du corp ^
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notable fluidité, circonstance que je regarde 
importante. 
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yant fait son résumé, le jury, après une 
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 ' délibération, a prononcé ainsi son verdict : 
;r
 ^estimons qu'Anne Parkinson est décédée par 

Jela-vapeur de l'éther qu'on lui avait fait respirer 
-(diminuer j
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 douleur (alleviating pain) pendant 

1 aùon d'une tumeur à la cuisse. Nous estimons 
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 mort n'a point été le résultat de l'opération 

;Inlne ni d'aucune autre cause.» 

TIRAGE Jtv anaT. 

1 a Cour royale .(V chambre), présidée par M. le 

-.■mier président Sé^uier, aprocédé en audience publique 

L tirage d :S jurés pour les assis . s de la Saine qui 

l'ouvriront le jeudi 1" avril prochain, sous la présidence 

),)!. le conseiller Poultier; en voici le résultat : 

frrfy titulaires : MM. Jovenez, propriétaire, rue Notre-
Dime -je-Lorelte, 15; Joyant, quincaillier, rue Bourg-PAbbé, 
•■ton noiaire, boulevard St-Martin, 59; Moullui, avoué 
'y première instance, rue des Petits-Augu.slins, 6 ; Mourier, 
djncteur de théâtre, boulevard du Temple, 50; Truchon, 
médecin, rue Neuve-Saint-Nicolas, 12; le comte Legendre de 

Inçjy, maître des requêtes au Conseil d'Etat, rue d'Angou-
:-a,e, 21; Ségretin, fabricant de fleurs, rue Siinl-Denis, 257 ; 
Gilichoii, marchand de vins, rue Guillaume, 1; Gailleton, 
propriétaire, quai de Béthune, 26; Gaillard, négociant, rue 
Bicher, 10; Mainot, propriétaire, rue de Lancry, 12; Lefé-
bure, marchand de dentelles, rue Neuve Saint-Eustache, 13 ; 
Manger, propriétaire, rue Richelieu, 16 ; Sevesire, entrepre-
Diiir des ponts et chaussées, rue du Faubourg-Poissonnière, 
106; Seris, négociant, rue Hauteville, 35; Sery, pharmacien, 
merlu Faubourg-Montmartre, 15; Semen, propriétaire, rue 
du Temple, 102 ; Bouttet, bijoutier, rue Richelieu, 28 ; Gillois, 
noué à la Cour royale, rue de la Monnaie, 10 ; Gallois, direc-
trur du Cirque- Olympique, rue des Fossés-du-Temple, 47; 
Ssgalas, avocat, rue de Crussol, 11 ; Furtado, banquier, rue 
Bergère, 10; Gabillot, propriétaire, rueTronchet, 23; Pingret, 
triste graveur, rue Guénégaud, 5 ; Legenissel, fabricant de 
papiers peints, rue du Pont-Louis-Philippe , 19; Legrand, 
plumassier-fleuriste, rue Vivienne, 5 ; Legrand, distillateur, 
ru« de la Vannerie, 42; Legrip, propriétaire, rue de Bondy, 
18; Thébault, huissier, rue Neuve-des-Petits-Champs,«56 ; 
UMUD, propriétaire, rue Notre- Dame-des -Champs, 12 ; Lheu-
nax, propriétaire, rue Dauphine, 59; Giy, propriétaire, 
boulevard du Temple, 3; Jouye, géomètre, àBelleville; Bru-

marchand de laines, à Saint-Denis; Guillemin, b.ioutier, 
rue Vivienne, 43. 

hm supplémentaires : MM. Leleu, propriétaire, rue Cha-
tral 14; Dabrin, agent de change, rue Neuve Siint-Augustm, 
« ; Lejohs di Villiers, contrû'eur des contributions directes, 
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> quincaillier, rue Mes-

navant escortés par la troupe. Un détachement station-

nera sur chaque bateau ; d'autres détachemens suivront 

sur les bords du canal. Le commerce peut donc repren-

dre sa sécurité. Des postes d'infanterie outété établis à 

Combleux, Fay, Sury-aux-Bois, Chailly, Lorris, Mon-

targis, Montcresson, Châlillon-sur-Loing et Briare. Des 

postes extraordinaires de gendarmerie ont été également 

établis à Pont-aux-Moines, Fay-aux-Loges, Vitry-aux-

Loges, Combreux, Coudray, Sury-aux-Bois, Chailly et 

Lorris. Des postes de cavalerie ont été établis enfin à 

Châtillon- sur-Loing, Montargis, Lorris et Grignon. 

MANCHE . —Une lettre de Cherbourg, en date du 18 

mars, donne quelques détails sur l'incendie dont la nou-

velle était déjà connue par dépêche télégraphique : 

•< Hier mercredi, 17 mars, à dix heures quinze minu-

tes du soir, le feu s'est manifesté dans les combles des 

bâtimens neufs destinés au magasin général dans le 
grand port. 

» Deux coups de canon en ont informé immédiate-

ment la ville et les faubourgs ; la rade s'en était aperçue 

la première, et peu d'instans après, les équipages des 

bâtimens armés, conduits par leurs officiers, étaient au 

feu et attaquaient l'incendie à l'endroit dangereux qui 
menaçait de le propager sur les toits. 

« L'infanterie et l'artillerie de marine, le 63 e régiment 

de ligue, les ouvriers de l'arsenal et une grande partie 

de la population n'avaient pas tardé à se réunir sur le 

lieu du sinistre, où le préfet maritime et les diverses au-

torités de la ville et du port s'étaient rendus au premier 
signal et organisaient les secours. 

» Fort heureusement il ventait peu au moment de la 

plus grande ardeur de l'incendie, pendant que les toits 

couveris en zinc brûlaient et fondaient, et l'on put en 

moins de deux heures en limiter les progrès au premier 

mur de refend sous le vent du feu. 

» Grâce aux hardis efforts des marins, malgré ^insuffi-

sance des pompes et la difficulté de les alimenter de basse 

mer ; avec l'aide de tous, militaires et bourgeois ; avec le 

concours utiie des pompes de la ville, on était maître du 

fau, lorsque vers deux heures du matin le vent vint à 

fraîchir. A quatre heures, ia dernière trace d'incendie 

avait disparu, et le sinistre pouvait être apprécié à sa 

juste valeur. 

» Les toîts, la charpente et les planchers des étages 

supérieurs détruits sur une longueur ue 100 mètres en-

viron, en résumé une perte de 100,000 fr. à peu près, 

telle est l'estimation exacte à laquelle on peut réduire le 

désastre. 

» Une ambulance établie par les soins des médecins 

de la mariue et de l'armée sur les lieux mêmes a eu mal-

heureusement à panser quelques blessures graves ; nous 

n'avons pas entendu dire que personne ait perdu la vie. 

Plusieurs membres du clergé se faisaient remarquer par-

mi les travailleurs et auprès des blessés. 

» On ne saurait attribuer ce fâcheux événement à la 

malveillance ; elle s'y serait prise autrement et ailleurs ; 

quelque imprudence seule a pu en être cause, imprudence 

coupable et qu'il importe de punir rigoureusement dans 

nos arsenaux, même quand il n'en résulte pas de pareils 

malheurs. » 

PUY-DE-DÔME (Clermont-Ferrand), 19 mars.—Un incen-

die épouvantable qui, commencé hier matin à huit heu-

res, a duré presque tout le jour, excité et étendu sans 

cesse par un vent violent du midi, a détruit la moitié du 

village deBussière, auprès d'Aigueperse. Plus de trente 

maisons, granges ou greniers, quelques bestiaux, une 

grande quantité de mobilier et de grains ont alimenté cet 

affreux désastre. Les plus prompts secours, apportés par 

soute ia population environnante, n'ont pu arrêter les ef-

forts du feu dans une localité qui n'a d'eau que par quel-

ques puits. C était un spectacle désolant que de voir cette 

population assister à sa ruine sans pouvoir rien soustraire 

au fléau. Le mobilier qu'on sortait des maisons atteintes 

et qu'on déposait sur la place, dans les cours, devenant 

bientôt la proie des flammes, que le vent poussait avec 

furie, portait d'instant en instant l'incendie plus en avant, 

et les efforts que l'on faisait pour sauver quelque chose 

du feu n'aboutissaient ainsi qu'à étendre ses ravages. Une 

grande misère sera, pendant plusieurs années, le sort de 

ces pauvres cultivateurs, dont quelques-uns ont perdu en 

quelques heures tout leur mobilier ei toutes leurs subsis-

tances de l'année. 
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hui la lettre

 suivante, dans 
a^elle M. d ; Lamennais exprime son opinion sur les di-

*J systèmes socialistes qui se sont produits depuis 
iwlqtie temps : i*. ........ J* 

'•-vous que je vous dise, monsieur, ce que je pense des 

v»us rrr*s qui om c°urs de n° tre tem fs - c°mme 
wrait da W p8S 1ue i'entame une discussion qui dépas-
mandez « ifUp les bo!nes d'une lettre, que vous me de-
ineseia uP j mon avis personnel en peu de mots, il 

lacne de vous satisfaire. 

tés. Nous avons eu, il y a quelques mois, une session des 

assises presque entièrement consacrée à juger des vols de 

comestibles. Nos lecteurs se rappellent peut-être que nous 

avons rapporté aussi les débats d'une affaire dans la-

quelle l'accusé ne volait que des objets de chaussures, 

tandis qu'un autre faisait main-basse sur tout ce qui était 

flambeau, candélabre, lampe ou chandelier. 

Aujourd'hui,comparaissait devant le jury un accusé qui 

a une autre spécialité. Il ne volait que des harnais, mais 

il en volait beaucoup. La table des pièces à conviction en 

est surchargée et le parquet en est couvert. Ce sont pour 

la plupart des harnais de prix, décélant, par le vernis du 

cuir et par le luisant des boucles, leur provenance aristo-

cratique. 

L'accusé déclare se nommer Jean Tramçon, ouvrier 

en baleines ; il est né à Nevers. Il a pour défenseur M* 

F. Carlo, avocat. 

Il est entendu que Tramçon nie avec énergie avoir 

commis les vols qui lui sont imputés. On l'interroge sur 

le luxe de noms qu'il a affiché dans les diverses phasés 

du procès, .car il s'appelait successivement Claude Ber-

ger, Vincent, Guillaume, etc., etc. Il explique cela ou par 

des erreurs dont il a été victime ou par des sobriquets 

qui lui sont restés. 

Cependant l'accusation lui a contesté même le nom de 

Tramçon qu'il a pris, et elle prétend que c'est encore un 

faux nom, sous lequel il cherche à cacher celui de Léo-

nard Bussières, qui serait son nom véritable. Tramçon 

soutient que Bussières n'est pas sou nom, et on s'èxpli-

quera qu'il en repousse énergiquement l'application à sa 

personne, quand on saura que, sous ce nom, on instruit 

par contumace une affaire d'assassinat. 

Quoi qu'il en soit, M. le président a ordonné, en vertu 

de son pouvoir discrétionnaire, l'audition d'un sieur Mil-

leret, commisbi domestique de M. Giraudeau, qui a été 

témoin dans une affaire suivie contre le vrai Bussière. 

Ce iémoinest conduit à l'audience, et, après examen at-

tentivement fait de l'accusé, il déclare ne pas le recon-

naître pour le Bussière qu'on avait cru trouver. 

Cet incident vidé, le restant des débats n'a présenté 

aucun intérêt. Tramçon volait et dépensait en basses or-

gies, avec des femmes de mauvaise vie le produit de ses 

vois. L'une de ces malheureuses créatures a même été 

arrêtée en même temps que Tramçon, avec qui, selon son 

expression aux débats, elle faisait la noce depuis trois 

jours. 

Sur le réquisitoire de M l'avocat-général Bresson, 

Tramçon a été condamné à sept années de travaux forcés, 

mais dispensé de l'exposition publique. 

— Une jeune femme qui tient une boutique de menue 

mercerie et de nouveautés rue des Petits - Augustins, 

n" 24, se trouvait avant hier seule, vers six heures du 

soir, dans son magasin dont les kmpes n'étaient pas en-

core allumées, lorsque tout à coup un homme de haute 

taille, paraissant âgé d'une trentaine d'années, ouvrit 

brusquement la porte, s'avança vers elle, et, ia saisis-

sant par le bras, l'entraîna dans l'arrière-piè'ce qui lui 

sert de logement. 

« Donnez-moi cinq francs! lui dit' cet individu d'une 

voix impérieuse, et comme troublée, interdite elle hési-

tait et n'osait ouvrir devant lui un meuble où se trouvait 

une petite somme : — Cinq francs seulement, reprit-il, 

il me les faut ; entendez-vous, il me les faut ! » 

. En parlant ainsi, cet homme serrait avec une violence 

convulsive le bras de la jeune femme qui, rappelée par la 

douleur au sentiment du danger auquel l'exposait une 

plus longue hésitation, fut assez heureuse pour trouver 

dans une poche de ses vêtemens une pièce de cinq francs 

qu'elle s'empressa de donner. Cet homme se retira alors, 

sans proférer une parole, sans faire une menace, sans re-

commander le silence, et quand la jeune marchande, re-

venue de son effroi, put gagner la rue pour appeler au 

secours, il avait disparu et devait être déjà loin. 

premier rang dans la vie sociale, et nous ne saurions trop 
nous attacher à la perfectionner. Aussi le livre de M. Ho-

noré Mathieu se recommande-t-il vivement. 

— M. Victor Longuet, rue des Coquilles, 2, ayant offert à 
S. A. R. Mgr le comte de Paris un exemplaire de sa bal e Map-
pemonde ballon sur papier végétal, S. A. H. M'" c la duchesse 
d'Orléans a daigné lui en manifester sa satisfaction et lui a 

fait remettre une épingle en brillans. 

SPECTACLES DIJ 23 MARS. 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Notre Fille est princesse. 
OpiRA-CoMiQnK. — L'Eclair. ^ 

ITALIENS. — Lucia. 
ODËON. — Le Manchon. 
VAODFVI LLS. — Le Fantôme, le Plastron. 
VARIÉTÉS- — L'Enfant de l'amour. 
GÏMNASB .— Le Phare de Bréliat, Irène, la Protégée, Simplice. 
PALAIS-ROTAL. — Fièvre brûlante, un Bouillon d onze heures. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 
GAIT*. — Bertram le Matelot. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTE. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — Bonaparte, Bal et Bastringue. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Los Filles d'honneur de la Reine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 

AVSXXNTCX DBS CKltlCB. 

MAISONS 

Paris. 

Etudes de M» GIRAULD , avoué à Paris, rue Traînée-
Saint-Eustache 17, et de M" RENDU , avoué, rue du 

29 Juillet, 3. — Vente sur licitation, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, le 27 mars 1847, 

t" D'une Maison sise à Paris, rue de la Micholière, 2, formant l'en-
coignure de la rue Neuve-St-Augustin. 

Produit brut : 14,400 fr. environ. 
Mise à prix: 180,000 fr. 

2° D'une autre Maison, sise à Paris, rue des Bons-Enfans, 2, formant 
l'encoignure de la rue St-Honoré. 

Produit brut : 6,800 fr. environ. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

3» D'une autre Maison sise à Paris, rue de Hanovre, 9. 

Produit brut: 3,940 fr. 
Mise à prix : 4U.000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
Auxdits M" Girauld et Rendu, dépositaires des titres et d'une copie 

du cahier des charges; 
Et à M« Dupont, rue du Marché-St-Honorô, 11, notaire de la succes-

sion. . (5&26) 

2 MAISONS A GRENELLE ^1^1^ 
Port-Manon. — Vente sur surenchère du sixième, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de première instance de la Seine, 
local et ièsue de l'audience de la première chambre, une heure de rele-

vée, le 25 mars 1847, 
1* D'une Maison sise à Grenelle, rue de l'Eglise, 8. 

Mise à prix : 8,900 francs. 
2° D'une Maison sise à Grenelle, rue Tiphaine, non numérotée. 

Mise i prix : 8,460 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1» à Me Pieard, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'en-

chère ; 
2« à M e Vigier, avoué présent à la vente, quai Voltaire, 1 5 ; 
3« à M* Goiset, avoué présent à la vente, rue Louis-le-Grand, 2. 

(5578) 

PARIS , 22 M ARS. 
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— M. Delangle, avocat-général à là Cour de cassation, 

est nommé procureur-général près la Cour royale de Paris. 

L'ordonnance de nomination a été signée aujourd'hui. La 

nouvelle en a été donnée ce matin à ia Cour de cassation, 

et les magistrats, en adressant à M. Delangle de vives fé-

licitations, lui ont témoigné le regret qu'ils éprouvaient 

à se séparer d'un des membres les plus éminens du par-

quet de la Cour. 

— La Chambre des députés a procédé, dans sa séance 

de ce jour, à la nomination d'un vice-président, en rem-

placement de M. Hébert, nommé garde-des-sceaux. 

Au premier tour de scrutin, ie nombre des votans était 

de 321 ; majorité absolue, 161. 

M. Duprat a obtenu 122 voix ; M. Léon de Mallevilie, 

101 \ M. de LUleyme 43; M. Vuitry 16. Les autres voix 

ont été perdues. 

Le premier scrutin n'ayant produit aucua résultat; il a 

été procédé à un second tour, dont voici le dépouille-

ment : 

Nombre des votans, 346; majorité absolue, 174. MM. 

Duprat, 166; Léon de Mallevilie, 146; Debelleyme, 34. 

Personne n'ayant réuni la nnjorité absolue, il a été 

procédé entre MM. de Mallevilie et Duprat à un scrutin 

de ballotage qui a donné le résultat suivant : 

Nombre des votans, 358. MM. Léon de Mallevilie, 179; 

Duprat, 178. 

En conséquence M. de Mallevilie a été proclamé vice-

président. 

La Chambre a ensuite entendu les développemens de la 

proposition de M. Duvergi?r de Hauranns sur la réfor-

me électorale. La discuèsion sur la prise en considération 

a été ie ivoyée à demain. 

— La première chambre de la Cour royale a entériné 

des lettres-patentes datées du 3 septembre 1846, por-

tant autorisation en faveur du sieur Charles-Philippe-

Auguste Charme, ingénieur civil, d'accepter les fonctions 

d'ingénieur des pouts-et-chaussées au Chili (Amérique 

méridionale)^ sans perdre la qualité et les droits de 

Français. ~ 

— Une députation de la Cour royale portera demain 

au nouveau garde-des-sceaux les félicitations d'usage. 

— Il est des voleurs qui prennent sans acception et sans 

choix tout ce qui tombe sous leurs maies. D'autres, plus 

éclectiques, sont surtout entraînés à voler certains obj .ts 

qu'ils arieclionnent, et pour lesquels ils ont, on peut le 

dire, une sorte de monomanie que la Cour d'assi&es ne 

parvient pas toujours à guérir. Les voleurs de ce genre 

sont les moins dangereux, car b'ils ne rencontrent pa3 

dans les maisons où ils s'introduisent, les choses qu'ils y 

recherchent, ils se retirent les mains vides, ce que ne fo.it 

pas les voleurs de la première espèce. 

Il y aurait beaucoup à dire sur les voleurs de spéciali-

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Morpeth, 19 mars). — L'exécution de 

deux individus, condamnés à mort pour crime d'assas-

sinat, aux dernières assises du comté de Northumber-

land, a offert le spectacle le plus affreux. L'ingénieuse 

bascule imaginée pour rendre la mort par strangulation 

plus subite, et par conséquent moins douloureuse, a en-

tièrement manqué son effet. 

Les deux patièns, Welch et Matthews, ayant été ame-

nés sur le gibet et l'ecclésiastique qui les exhortait aya;it 

prononcé les dernières prières, l'exécuteur, selon l'ex-

pression anglaise, les a lancés dans l'éternité. Par mal-

heur les cordes étaient trop longues, et ces malheureux 

ont été retenus par les pieds sur la plate-forme qui venait 

de s'abattre. 

Pendant plusieurs secondes, ils se dressaient sur les 

orteils et proféraient des cris affreux. L'exécuteur les a 

repoussés à grands coups de pied, et leur a imprimé une 

violente secousse ; mais les" cordes dérangées n'intercep-

taient plus assez complètement la respiration. Matthews 

a éprouvé de longues et cruelles conventions; Welch 

tournait rapidement sur lui-même en tordant le nœud 

coulant auquel il était suspendu. L'exécuteur a été obligé 

de descendre de l'échafaud et de les tirer avec force p :tr 
les pieds afin de luxer les vertèbres du cou et' de faire 

enfin cesser leurs souffrances avec la vie. 

Les femmès assistaient comme de coutume en majorité 

à cet horrible spectacle. Reaucoup d'emre elles be sont 

enfui épouvantées, d'autres se sont évanouies. 

— Sous ce titre, l'Image, revue illustrée d'éducation, d'ins-
truction et de récréation, va~paraître un charmant recueil 
mensuel à 6 francs par an pour Paris, recueil publié par les 
heureux éditeurs qui ont fondé \IUustralion, et qui doit ob-
tenir auprès des familles et des jeunes lecteurs et lectrices 
auxquels il s'adresse, une faveur égale. Le titre du nouveau 
recueil, i'Image, indique déjà en quoi il veut se distinguer 
de la foule des publications qui se proposent le même objet, 
l'instruction et la récréation de la jeunesse; mais, quoique 
l'accompagnement de la gravure soit un luxe charmant dans 
les livres, et qu'il puisse contribuer à développer le sentiment 
et le goût des arts, ce serait trop peu justifier la nouvelle en-
treprise que de se borner à faire un journal plus beau que 
ceux qui existent. Il faut le faire meilleur, et c'est par là sur-
tout que les efforts des éditeurs prétendent se signaler. Sans 
renoncer à ce qui fait le charme des lectures de ce genre, l'en-
jouement et la gaité honnête, l'Image n'oubliera pas qu'elle 
est faite en vue de l'éducation et de l'instruction sérieuse de 
ses jeunes abonnés, et qu'elle doit aux familles des directions 
et des conseils éclairés par le savoir et l'expérience. Au lieu 
donc de se retrancher uniquement, comme on a fait trop sou-
vent, dans la frivolité, de peur de paraître trop sérieuse, l'i-
mage a la prétention de se montrer sérieuse dans tout ce qui 
est le fonds mile de l'instruction, et de joindre, autant qu'il 
dépendra d'elle, à la gravité de l'enseignement, les mérites 
qui sont plus spécialement du ressort de l'esprit, le goût, en-
fin, et le tour piquant de l'expression, sans lesquels la science 
elle-même n'a pis toute sa valeur ; le goût, l'esprit, étant 

pour toute chose, et encore mieux pour lts choses sérieuses, 
comme la manière de s'en servir, si on peut employer cette 
façon de direhin peu vulgaire, mais, à cause de cela même, 
parfaitement juste. 

— L'ouvrage intitulé : De la Parole, par M. Honoré Ma-
thieu, n'est j;oint seulement utile aux médecins et aux ora-
teurs ; il contient une foule de préceptes pour la conversation 
la plus ordinaire, ainsi qu'une lies bonne méthode pour la 
cure radicale du bégaiement et des autres vices de pronon-

ciation. La parole estjggttftiu d a4o u te s nos facultés qui tient le 

A Versailles. 

PROPRIÉTÉ AU PORT-MARLY B^A!^ 
à Versailles, rue Neuve, 23. — Adjudication par suite de saisie immo-
bilière, le jeudi 22 avril 1847, heure de midi, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de première instance, 
séant à Versailles, au Palais-de Justice, place des Tribunaux. 

Et en un seul lot, 
D'une Propriété située au Port-Marly, sur la route de Paris à Saint-

Gerniain-en-Laye (arrondissement de Versailles). 
Elle comprend : 

Outre le terrain de la contenance de 1 hectare 25 ares 18 mètres, un 
bâtiment principal orné de tourelles et un joli pavillon situé derrière, 
entouré d'eau et surnommé : l'Ile de Monte-Christo. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 40,000 fr. de prix 
principal, en outre des charges. 

S'adresser, pour voir la propriété, sur les lieux , 
Et pour les renseignemens à M* Boniteau, avoué à Versailles, 23, 

poursuivant la vente. (5619) 

flE&KBMS ST ETUDE* PK NOTAIRE K« 

Paris. 

Tente d'Ouvrages tle liibralric. 

OUVRAGES DE LIBRAIRIE 
St-Germain, 3. — Adjudication définitive le samedi 27 mars 1847, heu-
re de midi, en l'étude et par le ministère de M* Lefort, notaire -à Paris, 
rue de Grenelle-Saint-Germain, 3, de 26,600 volumes, ouvrages de Ca-
rême, Appert, Gaubert et Eugène Sue, et de propriétés littéraires, en 9 

lots. (Voir l'annonce détaillée dans le numéro de la GAZETTE DES TBI-

BUNAUX du 14 mars courant). 
S'adresser, pour voir les objets et prendre les renseignemens : 
1° à M. Brière, imprimeur, rue Ste-Anne, 55 ; 
2° à M e Desprez-Rouveau, avocat, rue Coq-Héron, 3 bis; 
3° et à M" Lefort, notaire, dépositaire du cahier d'enchères. 

(5635) 

AVIS DIVERS. 

MAPPEMONDE-BALLON TÏÏiïftZ 
qu'elle est gonflé -, la forme sphérique, et présente une circon-
férence de trois mètres et demi. 

Cette admirable invention facilite beaucoup l'étude de la 
géographie; elle est déjà adoptée par un grand nombre de 
chefs d'institution. 

Elle a été agréée par S. A. R. Mgr le comte de Paris. 
Chez Victor Longuet, fab. de papiers, r. des Coquilles, 2, 

prix . . ' 35 fr. » 
M ÊME MAISON . Spécialité pour la fabrication des REGISTRES 

de commerce, banque, chemins de fer,- assurances et admi-
nistrations de tous genres. 

Copies de lettres, en papier sans colle, sans le secours de la 
presse, 500 folios, prix 3 fr. 80 c . 

Les mêmes de 1,000 folios 7 
Registres au poids pour exportation, le kil. 2 
Papier fleurette, la rame 4 à 5 
Coquille surfine, à lettres in-4% la rame. . 4 
Poulet de coquille, d° 2 
EnvelojJ. super, glacées, le mille avec boîtes. 5 

50 
20 

90 
45 

ni fin if innÊlT È
S-LETTRES (Manuel du) 2e édit, 1 v. 

DALIIALAUIUIAI in-12, 6 fr. Idem du Baccalauréat ès-
seiences, 5 francs, par M. Hippolyte Bonnin. 

Commentaires : 1° De la Procédure civile, 1 v. in-8°, 8 fr.; 
2° de la Législation commeroiale, id., 7 fr.; 3° de l'Instruction 
criminelle, id., 7 fr.; 4° du Code pénal etdes Loisdela presse, 
id., 7 fr., par M. Pascal Bonnin, docteur en droit. 

En vente, rue Sorbonne, 12, à l'Enseignement prépara-
toire aux examens des diverses Facultés, dirigé par MM. 
Bonnin frères. La maison reçoit quelques internes. 

ftN DpWft Vnp des inspecteurs et des agens pour une 
vil ilLiu&HUIj des principales compagnies d'assurances 
sur la vie. — Appointemens fixes et remises avantageuses. — 
La première condition est de fournir de bons rense ignemens 
sur sa moralité et son aptitude aux affaires. — S'adresser rue 
Louis-le-Grand, 23, de dix heures à midi, demander M. Prost. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
L'EAU CHANTAL , nouvelle-
ment perfectionnée, et 

seule approuvée par la chimie, teint à la minute, en toutes 
nuances et pour toujours, les cheveux et la barbe. — Prix, 
avec garantie, 6 fr. — Magasin, rue Richelieu, 67, porte co-

J chère, à l'entresol. (On expédie.) 
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Ii IMAGE »»« Hlehei', eu 

BEVUE ILLUSTRÉE D'ÉDUCATION, D'INSTRUCTION ET DE RÉGREATlOft, 

L'IMAGE ! ce litre indique et définit à lui seul le but, le plan et la 

destination du nouveau journal que nous nous proposons de publier 

sous le patronage d'un succès consacré par le temps. Mous voulons faire 

aujourd'hui pour la jeunesse, pour un âge à pari, ce que nous faisons 

depuis quatre ans pour la généralité des lecteurs. L'ILLUSTRATION 

nous a suggéré l'idée de I'IMAGE , et nous garantit d'avance le même 

accueil pour une entreprise analogue, comme elle garantit au public la 

même fidélité de notre part à remplir toutes nos promesses. 

EDUCATION, INSTRUCTION, RÉCRÉATION , voilà le triple objet que 

nous nous engageons à ne jamais perdre de vue, pour ne pas tomber 

dans le défaut de la plupart des autres journaux qui s'adressent, comme 

le nôtre, à la jeunesse. Dans la crainte de paraître trop sériem, on s'est 

presque toujours relranché exclusivement dans la frivolité, fans songer 

que le comique lui-même n'est comique que parce qu'il renferme une 

idée grave et sérieuse, c'est-à-dire une idée vraie. Nous éviterons l'un 

et l'autre excès, en nous efforçant tour à tour d'instruire sans pédan-

tisme et de plaire sans enfantillage. Au resle, nous ne prétendons rem-

placer ni les familles ni les maisons d'éducation ; nous ne voulons y in-

troduire qu'une chose, un élément qui vivifie tout, et qui est un besoin 

de tous les temps, de tous les lieux et de tous les âges : la variété. Or, 

cetle variété, il n'y a qu'un journal qui puisse la procurer. Quelle bi-

bliothèque ne faudrait-il pas à qui voudrait avoir sous la main tout ce 

qui a été dit de bon et de beau, tout ce qui fait, en un mot, le fond des 

souvenirs d'un homme véritablement instruit? Tel livre, par exemple, 

renferme un beau rageage, mais le reste n 'est pas lisible : le maître l'a-

chètera-t-il pour en détacher une page ? Tel autre peut être d'une lec-

ture profitable sous certains rapports, mais il a en même temps ses 

dangers ; et le moyen de les écarter, sinon de refaire l'ouvrage ou d'a-
bréger le livre':' 

Nous n 'insi.-leroBS pas davantage ; ce que nous venons de dire suffil 

pour témoigner que nous avons réfléchi à ce que nous voulons entre-
prendre. 

Nous appellerons cependant l'allenlion dù public sur un point qui 

doit distinguer noire journal de tous les autres. Il arrive parfois que les 

nersoimes même les plus instruites ne savent quel livre mettre entre les 

mains de leurs enfans, ou quelle serait la meilleure méthode à suivre en 

certains cas. C'est une épreuve que tout le monde fait chaque jour : on 

demande quelquefois des conseils sUr les choses les plus simples ou sur 

celles qu'on sait le mieux. Noire intention cal d'aller au devanl de cet 

embarras, en indiquant des directions, des choix de lectures, en rappe-

lant certaines idées pratiques qui échappent dans le moment, etc. 

Mais nous n 'avons parlé que de la partie écrite do notre journal ; il 

nous resie à dire un mot de la partie pittoresque. Certes, s'il est un age 

plutôt l'ait pour voir que pour écouter, c'est la jeunesse, c'est l'enfance, 

et les grandes personnes elles-mêmes seraient mal venues à lui en faire 

un reproche. 

Si Pcau-d'Anc m'étail conté. 

J'y prendrais un plaisir extrême, _ 

L'enfant surtout n'aime ancre et ne comprend bien que ce qu'il voit : 

à coté de l'apologue, il lui faut l'image. Le but de notre journal est 

de répondre à ce besoin de l'intelligence naissante, en venant en aide à 

l'enseignement du maître ou de la famille. 

Chaque numéro contiendra un grand nombr» H 

bois par les plus habiles artistes. Nous espérons
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ins 

pris pour une promesse de prospectus. Les uni ? Ue cet > lie iîa
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sortent de la librairie où se publie I'IMAGE non,
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à exprimer celte confiance.
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Grâce à ce concours, l'abonnement à I'IMAGE *
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devenir bientôt la récompense obligée de tout
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rons si bien, que les mères de famille, modifiant u t.
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consacrée, diront aux enfans : « Si vous êtessa^es •
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délicat d'élever et d'instruire la jeunesse, voués Dar"
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ment, saura choisir dans le fonds immense des enn
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des charmantes distractions, la matière d'un recueil"'"
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po«ent, sans l'atteindre, un but analogue. ""étions q
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iar Ilnois en un

 eahier de 32 pages grand in-8", ornées d'un grand nombre de gravures sur bois, pour l'intel-

Uttaull îigence des sujets.— Le prix de l'abonnement sera de 6 Irancs par an pour Paris;—8 francs pour les déparlemens;— 10 francs 

dominions €te M* Abonnement : 
I f

r
..ncs 50 centimes les trois volumes. La collection complète, qui se compose de six volumes divisés en deux séries, une pour i 

une autre pour le second âge, coûte 9 francs. La prime ne se compose que d une des deux séries; mais le souscripteur a le choix »»• 

miére et la seconde, selon l'âge rte l'abonné. .
 nlre

Up„.' 
Les souscripteurs' des déparlemens devront seulement ajouter un franc au prix de l'abonnement pour recevoir les trois volume, a 

à-dirc envoyer un bon de 9 francs , à moins qu'ils ne prêtèrent charger un correspondant de Paris de recevoir les volumes. 
> ce*U 

pour l'étranger. .— Les trois premiers numéros seront publiés avant la fin de mars, afin de faire parlir l'abonnement du J" janvier 1847. 

XES TROIS MI F LE J? Ri MI II IV S SOUSCRIPTEURS recevront, à litre de prime, trois volunus d'une charmante collection con-

uue sous le litre de NOUVEL AMI DES ENFANS, par M SAINT-G ERMAIN LEDUC , dont le prix est de 1 franc 50 centimes le volume, soit 

XS KOJma. AMI SES ENFANS S£ COMPOSE, COMME IL VIENT D'ÊTRE DIT, DE SIX VOLUMES DIVISÉS EN. DEUX SERIES, CHACUNE DE TROIS VOLUMES : 

l Tome 1". Les Voyageurs de Paris à Versailks. j Tome 1". Les Tissus. La Laine, le Lin et le Chanvre. 

PREMIÈRE SÉRIE , Abonnés du premier âge :{ Tome 11. Une Visite au Chemin de fer. 1 DEUXIÈME SÉRIE , Abonnés du second âge .- < Tome 11. id. Le Coton, la Soie. 

( Tome 111. Les plaisirs du Nivernais, ou le Petit Gauvin. ( Tome 111. if. Histoire de quelques Inventions. 

EE NOUVEL AMI DES ENFANS, honoré d'un haut patronage, répond à une utilité sérieuse dans l'enseignement; mais la l'omis famililière, enjouée, charmante de ces pelites leçons, en fait une lecture aussi attrayante et plus morale que celle de ces livres doDt le xaainA 

est de ne rien laisser dans le coeur ni dans l'esprit des enfans ci des jeunes gens.
 milre

 H,, 

Celte prime est accordée expressément aux 3,000 premiers souscripteurs comme témoignage de la reconnaissance des Editeurs, et ne sera pas I Les personnes qui s'abonneront au nom de plusieurs enfans du premier et du second âge devront ajouter au prix de l'abonnement i 

continuée au-delà de ce nombre d'abonnés, ni renouvelée au réabonnement. I ai elles
1

 veulent recevoir les deux séries. ""^i 

AI Afin d'éviter toute possibilité de malentendu, le propriétaire de ces magasins a l'honneur de pré-
venir le public qu'il n'y a jamais eu aucune condamnation ni contre lui ni contre la maison du 
GRAND COLBKRT, relaiivement à la vente des Châles Cachemires, le nouveau procès en diffamation 
intenté par M. Cuthbert contre M. Biélry, ainsi que le procès i «conventionnel intenté parce der-
nier n'ayant pas encore été jugés. 

La maison 
du 

chaîne, 
mousse 
modérés 

* mîrv dTLT T>~W?1> 'T* continue de vendre des Cbales Cachemires sortant des meilleures r»h, 

is K r\ i\ 11 t iUl-I5fjfV î carrés, à 130 fran s; longs, a 250 francs, avec certificats de garantie X,'
q

"
fs

> * 

-'ides Nouveautés pour le nrini.m». °"t">t • la trame, et la ma)eurje partie du broché sont en cachemire. Cette maison vient de mettre en vente des Nouveautés pour le printemn. .
t,w 

olines de laine, eu toiles da Nord, in bennes, barèges et autres tissus, ainsi que plusieurs nouveaux modèles de confection a
! I !

°'
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Certificat de 1*1. ROUX, professeur à fa Faculté de médecine de Pa-

ris, chirurgien de l'Hôtel-Dieu, membre de l'Inslilut, etc. 

« Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes conseils 

ou d'après ceux d'autres médecins, se font bien trouvées de l'usage de 

la Pâte pectorale de Mou de veau de M. BïGSNïTAlS, dans les 

cas de rhumes opiniàlres ou loux rebelles qui avaient résisté à d'aulres 

moyens thérapeutiques. Signé : Roux. 

Certificat de M. le baron RICHERAND, professeur à la l'acuité de 

Médecine de Paris. 

Les bons effelsde la Pâte pectorale de Mou de Veau contre les irrita-

tions des organes respiratoires ont élé prouvés par un si grand nombre 

d'observations que tout éloge devient superflu. Je me joins néanmoins 

à mes collègues pour en attester l'efficacité. 

Signé : Baron IDCHERAND. 

PATE l»ECTOHALE 

BALSAMIQUE 

ET sifeoip 
Al) MOI; DE VEAU DE 

DE GENE TAIS 
PH.tBMACIEX, 

Rus Sainl-Honoré, 327, 

VENTE EN GROS, 
rue du faubourg Montmartre, 

10, à Paris. 

Cette Pâle eit un bonbon au Toiu qui guérit eu quelques JOUI S les Khuines, ioux, Catarrhes, Enrouemcns, de même qu'il 

prévient et guérît ia Phthisie pulmonaire, la Maigreur, les Crachemens de sang et les Maladies du Larynx qui altèrent la voix 
et empêchent de chanter. 

DEPOTS «EN EH AUX : 

A PARIS , ïrablit, rue Jean-Jaeques-Roiisseau, 21, et boulevard des Italiens, 9; Agen, Andrieux; Uayonne, Lebeuf; Caen, 

Halbique ; Lyon, André; Moulins, Mérié; Marseille, Iiochebrun ; Nancy, Suard ; Nantes, Pironneau ; Orléans, Asselineau ; 

Rouen, Esprit ; Reims, Géruzet; Soissons, Fournier; Tarbes, Dastas ; Bruxelles, Brunin-Labiniau ; Londres, Jozeau, 49, 
Haymarket. 

Certificat de M. BOIS DE IODRY 

zare 
OURY, médecin à l'hônibisl " 
s, à Paris. '""P'W&uiu-U. 

J'atteste avoir employé avec beaucoup de succès la Pàb a ., 

Veau de M. DEGEN ETAIS dans toutes les affections bronchiS
 Mo

"
ir 

larrhales. Elle m'a paru aussi parfaitement réussir dans les rr
El Ci

" 

plus graves de poitrine. Je pense qu'on ne saurait trop nr»™,, 

sage de ce médicament. Signé : Bois DE LOURY ' 

Je soussigné, chirurgien de l'hôpital Saint-Louis, agré"é ! i ■ 

eulté de Médecine de Paris, officier de la Légion-'i'Honneur%pn -r 

la Pâle pectorale de Mou de Veau de M. DEGENETA1S m'a Mm * 

cer une heureuse influence dans le traitement des affections mX"''" 

res, aiguës ou chroniques, et je me joins avec plaisir aux DraMa» 

Hicherandet Roux pour en recommander l'usage dans ces m'ilan^^ 

Signé : J AUBERT DE LAMBALLE 

DE LA PAROLE 
Contenant des conseils utiles à tous les hommes pour perfectionner la 

faculté de parler ; — l'Analyse du rythme de la parole, puissant ré-

gulateur que personne n'avait encore expliqué; — et une Méthode 

infaillible pour la cure radicale du bégaiement et des autres vices de 
prononciation. 

!»»r M. llonoré lvïATHIEU , 

Un volume in-8. Prix : 2 fr. 50 cent. ; parla poste, 3 IV. 

Paris, chez l'Autour, rue Bourbon-Villeneuve, 40; et chez J.-B. Baiilière, 

libraire de l'Acad. roy. de Médecine, rue de l'Ecole de-Médecine, 13 bis. 

MM. les actionnaires delà compagnie (1rs Trois-Houillèrt s sont prévie-

nus par la gérance que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 31 du 

courant, à deux heures de l'après-midi, au siège social, 21, rue de 
Buffault, à Paris. 

L'assemblée générale annuelle des souscripteurs de l'ECONOM'.E, qui 

avait été convoquée pour le 21 mars, n'ayant pas réuni le nombre de 

membres nécessaires pour délibérer, est convoquée de nouveau au siège 

de la direction, rue Laffitte, 18, à Paris, pour le dimanche 25 avril pro-

chain, à midi. Aux termes des articles 55, 56 et 57 des sla uts, les dé-

libérations de celle assemblée seront valables quel que soit le nombre 
des membres présens. 

Le directeur, A.DUBAND. 

Cinquième édition fLÊk CgTHTT'RCS 
considérablement augmentée. IflmN ma mmJk Sk ifeJlttf 

GASTRALGIES, MALADIES NERVEUSES, AFFECTIONS CHEONÏOUES DIS VISCÈRES, 

Chez liAlBI'', libraire, 
Place de l'Ecole-de- Médecine, 4. 

Considérées dans leurs CAUSES , dans leurs EFFETS et dans leur TRAITEMENT , ouvrage PARTICULIKIIEMEKT DÉDIÉ aux nombreuses victimes des maladies des 
organ03 de la digestion; par J.-C. BESUCHET DE SAONOIS , chevalier de l'ordre de la Legion-d'IIonrieur, médecin de l'Asile et inspecteur des Ecoles du sep-
lièono arrondissement, membre des Sociétés royales des S iences et minéra'ogie de Belgique, a'Iéna, etc. 1 beau volume in-8°, avec gravures anatomiques. 
Prix : 5 fr. et 6 fr. par la poste, en un bon affranchi sur Paris. — Et CHEZ L'AUTEUR, rue Grange-liatelière, 14. 

ÏIE PHENIX 
Compagnie française d'assurances sur la vie. 

Le directeur de la compagnie a l'honneur de prévenir les actionnai-

res porteurs de trois actions depuis trois mois révolus que l'assem-

blée générale se réunira le jeudi 8 avril prochain, à midi très précis, en 

l'hôtel de la compagnie, rue de Provence, 30, pour recevoir communi-

cation de la situation de la compagnie, et y délibérer conformément aux 

statuts. H. J OLIOT. 

LONGUEYILLE, 
ÎO, r. Rf clielfiew. prou le Tlicâtre-Ei'Ritraiei. 

CHEMISES. 
AGRICULTURE ET HORTICULTURE. 

Instruction pratique sur la plantation des Asperges , par BOSSIN 

grainier-pépiniériste. — Prix : 25 s. — Chez l'Auteur, quai de la Mé-

gisserie, 28, ci-devant quai aux Fleurs, 5. 
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LA PROVINCE. 

LA 

MATEBULE 
1 ,200 FRANCS 

20,(100 FRAIS 
par an 

Associations mutuelles pour toute la France. D'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL s UN MILLION. 

n,?
e
.H?

n
nn HVJÏÏ^ """'■f*

1 d
^

ns cU
W ^îHiW d'arroud isscmenl : Appointements fixes 1,206 fr. 

par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement 

HUIT PBIMES seront accordées aux HUIT représentans qui auront fait ie plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscripUon, Paris excepté. Les primes seront de : la 1" 15 000 f ■ 
la. 2» 12,000.; la 3e 10,000 fr.; la 4e 8,000 fr.; la 5e 6,000 f.; la 6e 4,000 f.; la 7« 3,000 f.; la 8e 2 000 fr' 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la crémière prime aura gagné 20,000 f. dans son année' 

S adresser, pour toute demande d'emploi . ■ • au directeur gérant de la Maternelle m 
rue Montmartre, à Pans. {Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusêel 

A LOUER 
«ris 

JOLI APPARTEMENT 
Ayant 5 croisée» de faeade 

sur la rue >vr - Yiv enne, 
près le Boulevard. 

PRIX: 2,800 FR. 
S'adresser ait 3°, rue 

Wwe-Viriemme, 

Wmi VIAGERES, OTS DES 
COMFAGSIE BOl'AM, RUE DE Murs A ISS, N" 3. 

autorisée par deux ordonnances du Roi. 

GARANTIE : QUARANTE TCILiaONS. 

Cette garantie est entièrement distincte de celle de dix millions de la Compagnie royale d'assurance contre l'incendie, avec laque':! ï 
il n'existe aucune solidarilé. 

ADMINISTRATEURS: MM. le baron DAVILLIER, gouverneur honoraire de la Banque de ITance, président; ODIER, — MOREAU censeurs- la tiannue 
de France; - J. LEFEBVRB, - II. UOTTINGOER, - LAFOND fils, - J. PÉRIER, - BAUDOM, tous régens de la Banque de France • - \ebli< ! de ROTH8-

«5» 1 .' PfSlER - LE COIKTE - P-F LESTAPIS, - J. MALLET, banquiers ; — J -E? ARCHDfi VCON. le vicomte de la PAN'SùzE pro .'taire -H 

^^êtvS^r^Êr^B:
 C,abE0RS
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°
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ET-\VIIX, régent de la Banque de France, —E. ANDRÉ,— E. DELESSEIVT 1 i,, banquier": 

ASSURANCES A PRIMES FIXES. — Prospectus et renseign., tous lesjours, de 10 h. du matin à 4 h, du soir, rue de Ménars, 3. — ASSOCIATIONS MUTUFI I FS 
N
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 viagers fournissent le meilleur moyen d'augmenter l'intérêt des capitaux que le prix élevé des rentes sur KwttmS 
à î!?anl 12 pour m.' °'
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HAUT-BRION. ÏS-*Sl INS CHATEAU 

établi chez le propriétaire, M. J .-E. LARRIEU, rue 

des Petites-Ecuries, 38 bis. 

Les vins en barrique sont entreposés chez MM. J. 

FONADE et C-,'25, port de Bercy. 

Un dépôt des vins du château Haut-Brion est éta-

bli à Rouen, chez MM. Marius Gillet ; et au Havre, 

chez MM. Saglio et C*. 

fiHbTUIi 
:
 Dans cet appareil extrêmement simple, fonc-
tionnant seul, point de mécanisme ni de res-
sort, de là point de réparations, faculté d'obte-

nir à voloeté un jet de 6 à 7 mèt. Se tre ave dans 
toutes les bonnes maisons de Paris el de la pro-

vince. Brevetéesans garantie dn gouvernement 
—Com. et exporl. rue du Temple, 89, à Parii. 

jLe Cacao en poœitîre impalpable 
A 2 fr. le demi-kilo préparé, pour remplacer le racabout ee se ira , 
chez PELLETIER, chocolatier, 74, rue St-Denis. (Médaille d'argent |S,ï 

VÎNAIGREa^™& BULLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux M 

Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à imiter, ta 

'aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le plus recherchf 
jpour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafraîchit et assou-
plit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les boulons 
Nket rougeurs , calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête Jr~ 

, rue Saint-Honori, fl Parts. — 1 fr. 50 le flacon. Jr 

Vésieatoieres, Taffetas ÏJC Ferilriel, 
SERRE-BRAS à plaque et sans plnque, COMPRESSES, etc., d'un pansement 

simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer de dou-
leurs. Pharmacie LE PERDR1EL, 78, faubourg Montmartie ; et en prevince, 
dans les pharmacies. (Affranchir.) 

SEUÏiES VÉRITABLE! 

PIPES BELGES 
Dans tous les bureaux de tab«t% marquée* 

Nitr le tuyau. 

VÂM-DEHO, A GAŒD, 

WYCRAEUT, A BRUXELLES 
Entrepôt chez RUDES aîné, 11 et 13, rue Sainlunge, a Pan^_ 

FOURNEAUX ECONOMIQUES 

de Victor Chevalier, 

propres aux maisons bourgeoise», pensionnats, reJt.v"_ 

Fans, cafés, maisons de santé, etc. - Plus de loo a ^ 
.appareils, variant de formes, de grandeurs et i M 

sont en magasin à la rabrique d 'appareils de cM»Jj 
place delà Bastille, 232. Dépôt, r. Monlrnartre^u____ 
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, BOULEV DESIGN-

près les Bains-Chinois. -»» 
PARAPLUIES marqu,^ « 
ge,de CAZAL; ombrelles, * 

cravaches de gout. - "
(

 UAl MÉDAILLES décernées a M. t. 

en 1839 et 1844. 

%>nieM •iiohili^re*. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M» REGNAULT, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

En l'Hôte! des Commissairei-Priseur?, pla^e 
de la Bourse. 1. pour la voiture. 

Et Marché-aux-Chevaux, poin le rheval, 
Le mercredi 2i mars 1847, 
Consistant en calèche à 4 roues sor res-

sorts, jument avec harnais complet. Au cpt. 

(5633) 

ïrOuïnai de c«mn»eree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 19 MARS 184/, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEQUIEN (Justin), sculpteur-en-
trepreneur, rue de Ménilmonlant, i2, nom-
me M. Barthelot juge-commissaire, et M. 
Baltartl.rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 6940 du gr.}; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LALLEMANT (Auguste), mercier, 
faub. St-Denis, i, le 27 mars à 12 heures )H° 

6935 du gr.); 

Du sieur LEQUIEN (Justin 1 , sculpteur-en-
trepreneur, rue de Ménilmontant, 12, le 27 

mars à 2 heures N° 6940 du gr.); 

Du sieur WOITTEQUAND (Jacques-Henri) 

cartonnier, rue aux Ours, 28, le 27 mars i 
12 heures ( N» 6925 du gr.); - ' 

Du sieur VERDUN (Jean-Baptiste), md de 

papiers, rue Sle-Avoie, 57, le 27 mars à 9 
heures (N° 6939 du gr.); 

Du sieur SCHAUll (Auguste), mécanicien 

et logeur, faub. St-Denis, 140, le 27 mars à 9 
heures (N" 6941 du gr.); 

Pour assister ù l'assemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
lemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont, priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être ecnvoaués pour les asstmblées 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur RAQURY (Pierre), cnlrep. de ma-
çonnerie à Boulogne, le 27 mars à 9 heures 
(N» 6625 du gr.); 

Du sieur GUIGNARD (Louis-Charles-An-
dré), nourrisseur à Saint-Maur-les-Fossés, le 
27 mars à 9 heures (N« 6727 du gr.); 

Du sieur LIEBAUT (Pierre Louis), confi-
seur, rue St-Honoré, 66, le 26 mars à 12 
heures (N° 6726 du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE (Jean-Baptiste-Louis-
Kugéne), carrossier, rue de Miromesnil, 49, 
le 27 mars à 9 heures (N° 6818 du gr.); 

Du sieur I1USSON (Charles-Réné), fab. do 
perles métalliques, rue des Fontaines- du-
Temple, 13, le 27 mars à i heures (N° 6799 
du gr.); 

Du sieur DCTERTRE DUMANOIR et C«, né-
gocians en droguerie, rue des Blancs-Man-
teaux, 30, le 27 mars a 12 heures (N° 6814 
du gr.); 

Du sieur POTTIER-JOUVENEL (Charles-
Amédée-Augustin), poèlier, faub. St-Martin, 
51, le 27 mars i 12 heures (N° 6674 du gr.); 

Du sieur AUTEROCHE (André), commis-
sionnaire en chapellerie, rue Sainte-Avoie, 
il, le 27 mars à 9 heures (N» 6779 du gr.); 

Du siaur ANGLAS (Jean), corroyeur, rue 
du Plàtre-St-Jacques, 22, le 27 mars à 9 
heures ^N° 6749 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

ST. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs STOKLEIT frères (Louise! Vic-

tor), entrep. de bâtim., rue de la Rochefou-
cauld, 26, et des sieurs Stokleit personnel-
lement, le 27 mars à 9 heures (N" 6130 du 
gr.); 

Du sieur AUMONT (Jean-Marie), fabricant 
de socques, faub. st Denis, 28, le 27 mars à 
9 heures (S0 6728 du gr.); 

Du sieur ALL1X (Clément-Jean), confec-
tionneur, rue St-Denis, 17, lo 27 mais a 3 
heures (N

E 6078 du gr.); 

Du sieur LHULLlfiR (Jean Auguste), md de 
curiosités, boulevard des Capucines, 19, le 
27 mars à 3 heures (N° 6573 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tien du concordai, ou, s il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

MM. les créanciers du sieur PARENT, fa-
bricant brossier, rue Aubry-le-Boucher, 30, 
sont invités à se rendre, le 27 mars h 2 
heures , palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 1 état de la 
faillite, et être procédé à un concordat ou à 
un contrat d'union, s'il y a heu, conformé-
ment au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (S" 7835 du gr.,. 

MM. l%î créanciers du sieur LEVEILLEY 
(Armand-Jean-Ba^tiste , boulanger, barrière 
Rochechouart, 1, sont invités à se rendre, le 
27 aoùL à 2 heures précises, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite, et être procédé à 
un concordat ou à un contrat d'union, s'il 
y a lieu, conformément au Code de com-
merce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (N» 9826 du gr.); 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ARNOUX (Jules-Chevalier), com-
missionnaire en marchandises, rue Boaure-
paire, 24,1e 27 mars à iî heures (N» 6S04du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

«feaf invités à produire, dans le délai de 

vingt jours
v
 à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur FOUILLOUX (Claude), négociant 
en vins à Ivry, entre les mains de MM. Bou-
let, passage Saulnier, 16, et Corrard, rue 
Bertin-Poirée, 5, syndics de la faillite (N° 
6895 du gr.); 

Des sieur et dame TALAZAC-KSJAPP, no-
gocians en nouveautés, rae St-Denis, 356, 
entre les mains de M. Lefrançois, rue Lou-
vois, 8, syndic de la faillite (N° 6885 du gr.); 

Du sieur MINIÉ (Jacques), restaurateur"! 
Vincennes, entre les mains de M Boulet 
passage Saulnier, 16- syndic de la faillite (N" 
6715 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du s 8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDtTIOM DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du si<sur AUGRY (Eliej, mar-
chand de dentelles, rue Richelieu, 14, sont 
invités A se rendre, le 27 mars à 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, 

entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'exciisabilité du 
failli (N° 5221 du gr.); 

npsE HEURE : Marville, anc. boulanger, synd. 
— Ferrand-Gendelot, md de vins en gros 
id. — Mauger, épicier, id. — Marigot, li-
monadier, clôt. — Pujol, md de nouveau-
tés, id. — Veuve Feuillet, lingêre, vérif — 
Neveux, limonadière, conc. 

©ep»,r»tt«m* tf» Cor?» 

et d« Si!*™*. 

Le 0 mars : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Agnés-Louise-Eve-

*ÏS£LF et M
«
r
''"en-Luc charles MES-

NARD, limonadier, rue d'Arcole, 19. 

. , , Ch. Bertrand avoué. 
Le 13 mars : Jugement qui prononce sépa-

î?|?»?
e bie

"s entre Françoise-Pauline 
POUPIN et Jean-Malhieu-Ambroise-Bar-
hélemy BERARD, rue Neuve-de la-Fidéli-

t6 > 3 - Callou avoué. 

ASSEMBLEES DU 23 MARS 1847. 

DIX HEURES i |2 : Bloch, colporteur, vérif. 
MIDI : Grandin, mercier et linger, clôt. — 

Andrieux, anc. négociant en broderies, 

PUBLICATIONS 
de mariages. 

Entre: M. Devilliers, mattre d'hôtel, et 
Mlle Asselin, à lionnerie. — M. Heudebert 
plombier, et Mlle Borde, rue do la Vieille-
Bouderie, 12. — M. Burdin, avoué, quai 
des Grands-Augustins, et Mlle Mauchalle, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 28. — M. Boullet' 
graveur-lithographe, place du Pont-JPMi-
clnjl, 46, et Mlle Baillet, rue de l'Arbre-Sec 
26. - M. Boulay, employé, rue du Four, 67' 

et MlleSoudans, rue Neuve-Guillemain 2e' 
— M. Boudret, sous-lieutenant au 3e 'hus-
sards, à Montferrand (Puy-de-Dôme), et Mlle 
Dauphinot. rue des Qaatre-Venls, 18 — M 
Gondet, employé, et Mlle Hérault, place Dau-
phine, 8. — M. Poisson, boulanger, ru» de 
Lourcine, 55, et Mlle Tessier, rue des Barres 
10 ou 19. — M. Léger, entrepreneur de ma-
çonnerie, et MlleThorel, ruedes Boulangers 

î.n T,
 M

,'
 Vulel

' fondeur en caractères, et 
Mlle Noël, rue du Four, 7. 

et InjkMntétClOaùi». 

Du 19 mars 1847. 

M. Rigal, 51 ans, petite rue Verte. S.-
Mme Potier, 37 ans, rue Si-Lazare, 92 -

Moissonnet, 58 ans, rue du Hasard 15' _ 

Mme veuve Magendier, 75 ans, rue Riche-
lieu. 45. — Mlle Lecourt, 17 ans, faub. St-
Denis, 47. — M. Sutor, 60 ans, rue Tire-
chappe, 28. .— Mme Colin, 54 ans, passage 
de Lwicre, 34. — M Cadis, 89 ans, rue de la 
Vannerie, 34. — M. Foucheur, 60 ans, che-
min de ronde de la barrière des Rats, 3.— 

Mlle Leberl, 17 ans, ruede i.liaroiine, 17. — 
Mme veuve Widecoq, 73 ans, quai Napoléon, 
13. — Mme Ernonf, 52 ans,/ue d'Enfer, i9, 
— Mme 1 lochot, 51 ans, boulevard SI Jac-
ques, 14. ~ M. l'oreslier, u" cris, rue Ga-
lande, 45. —, M. Ba'sonct, 46 ans, rue Neu-
ve Sle Geneviève, 21. 

Du 20 mars 1847. 

Mme Hall. 37 ans, rua d'Angoulême, 21 
bis. — M. Dupuy, 47 ans, rue d'Amsterdam, 
64. — M. Mouvoy, 42 ans, rue d'Anjou-Saint-
Honoré, 28. — M. Cormoa, place RicTielieu, 
1. — Mme Sautjer, 55 ans, rue St Honoré, 
372. - Mme Vousquin. 21 ans, boulevard 
Poissonnière, 21. —, M. le vice- amiral 
Massicu, 61 ans, rue Montholon, 10. — Mme 
Meiey, 21 ans, rue Neuve-St- Georges, 20..— 

M. Troussier, 22 ans,rue du Jour, 4. - Mme 
veuve Leroy, 36 ans, rue Beauregard, 9. — 
Mme.Caudy, 17 ans, rue St-Martin, 231. — 
MlleMerenky, 17 ans, passage d'Isly, 14. — 
M. Cadres, 89 ans, ruede la Vannerie, 27.— 
Mlle Verdier, 21 ans, jue Sl-Anaslase, 5. — 
Mme veuve Carpenlier, 74 ans, rue de Bour-
gogne, 12. — .m. Roubo, 69 ans, tue du Dra-
gon, 16. 

Enregistré à Paris, ie 

F. 

R«çu frano ài\ eentiW 

Mars 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18 

Mf.i&rm ilm 22 Mars 

AU COMPTANT. 

Cinq 0(0, J iiiïîmsre HT — 
Quatre lj2 0 |0. J. du 22 m. . . 
Quatre 0[0. j. dii 22 mars, . . . 
Trois 0|0, J. du 22 décembre. . 

Trou i-îjo (emprunt S 144). . ■ . 
Hctions de 1a Banque 

Rente de la villo 

Obligations de la ville 
Csisse hypothécaire 
Csicse A. Gouin , c. 1000 f. . . . . 
Cainie Ganneron, c. 1009 t 1180 
t Cantiiix avec prime! . ...... 1237 
Minei de la Gnnd'Combe — 

107 
102 
78 

3275 

1315 
25 7 

Lin Maberty > 
Zinc Vieille-Montagne 
R.deNaples.j. *e janvier. , 
— Récépissés Rothschild- -

6M« ' 

102 ' 

Cinq 0]0 de l'Elat romain- . • 
Espagne, dette active 
Dette dilt. ancienne . • • • • 

Bette passive- ■ 
Trois 010 184» . - • : • ' ' 
Belgique. Bmprunt 1831 . . 

 _ 1J40 • 

_ _ U« ■ ■ ■ 

-. Trois «I» 
— Banque (1I3S; • ' ' 

Béai et demf hollandais - ; • 

Emprunt portugais S 0j0- - ■ 

Z d'Haïti. 
gmprunt du Piémont . ■ • • 

Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrichien. 

fi* 
9ii P 

piHGKATIOM. 

Saint-Germaiff . - - • ■ 
Versailles, rire droite. 

_ rive gauche 

Paris à Orléans 
Pari s à Rouen 
Rouen au Havre • • • • 
Marseille à Avignon. - -

Strasbourg a Bâie . • ■ 
Orléans àVierzon. • ■ ■ 
Boulogne* Amiens. . 

Orléans à Bordeani -
Chemins du NorcL ■ ■ 
MontereauàTrojes-

Famp. à Hazebrouck-

Paris à Lyon - - • ■ • 
paris* Strasbourg. • 

Tours à Nantes, 

225 
1280 

870 

675 

207 
567 
395 
515 
626 

300 

450 

445 

43' 

HT»**! 
A«! 

1010 
345 ; 

1210 < 
868 
670 

205 

trn 5<« 

«0 
520 

«25 
295 

>* 

411 

433 

s» 
s» 

Pour légalisation de la *igi»
wre

 ' 

iewuiredtt premier *
m 


